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Cette jeune réfugiée palestinienne du camp de Chatila. âgée de 9 ans. et 
son frère (2 ans) ont pu passer un Noél de paix cette année. Même s'ils 
ont perdu leur père pendant la guerre, ils ne peuvent s’empêcher de 
sourire devant le chétif arbre de Noél dressé derrière.

Un Noël qu’on 
n’oubliera pas

(D'après AFP. AP. Reuter et 
PC) — Il y avait du soleil à Chatila. 
de la neige au Culorado et des 
inondations en France durant la fin 
de semaine de Noél.

Au Liban, bien qu’il n’y ait ni 
eau ni électricité dans les camps de 
réfugiés palestiniens, il y avait 
quand même de l’espoir alors que 
s’ouvrent demain les négociations 
entre le Liban et Israël sur le retrait 
des troupes étrangères du pays.

Aux Etats-Unis, les voisins 
d’outre-frontière ont été frappés 
par une violente tempête de neige 
qui a enterré une partie de l’ouest 
du pays sous plus de 120 cm de 
neige, faisant au moins trois morts 
et provoquant la fermeture des 
routes, aéroports et voies ferrées.

Dans le Colorado, l’état d’ur­
gence a fcté décrété et. pour la 
première fois depuis 1954. l’aé­
roport de Denver, un des plus im­
portants des USA. a été fermé.

A Jackson, dans le Mississipi. 
où en un jour il a plu davantage 
que durant tout le mois de dé­
cembre, une partie de la ville me­
nacée par les crues du fleuve a été 
évacuée et le comté de Pulaski, 
dans l'Illinois, a été vidé de ses 
habitants.

Dans le Missouri. l’Oklahoma 
et l'Arkansas, où une personne est

morte, plus de 30 tornades se sont 
produites, provoquant 10 millions 
de dollars de dégâts, au minimum

A Atlantic City, dans le Wyo­
ming, 80 mineurs ont passé les 
fêtes de Noél bloqués sur leur lieu 
de travail par le mauvais temps.

En revanche, les habitants de 
la côte est ont fêté en manches de 
chemise la venue du Père Noël: à 
New York et Washington par 
exemple, la température tournait 
samedi en milieu d'après-midi 
autour de 21 degrés Celsius.

En France, des milliers de per­
sonnes ont dû passer Noël dans des 
conditions précaires.

La -situation reste par­
ticulièrement grave dans le sud- 
ouest.

Un peu plus au nord, à Poi­
tiers. la crue du Clin a provoqué 
l’explosion de citernes à mazout et 
d’essence, laissant sur la surface 
des eaux, qui ne cessent de monter, 
une nappe de pétrole.

Depuis le début de ces inon­
dations, provoquées par des pluies 
torrentielles ininterrompues, au 
moins trois personnes ont perdu la 
vie en France et les dégâts sont 
estimés à 200 millions de francs 
(près de $40 millions).
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Même les passagers de cet autobus de Chicago ont du unir leurs efforts 
pour tenter de déloger le véhicule dans lequel ils voyageaient lorsqu'ils 
sont arrivés dans la région de Denver où on a enregistré une chute de 
plus de 120 cm de neige.
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Quelque 10.000 personnes ont été évacuées dans la ville de Saintes, 
dans le sud-ouest de la France, alors que la Charente est sortie de son 
lit

Le Liban et Israël négocient demain
(D'après AFP et UPl) — Il n'y a 

pas eu de trêve de Noël dans les 
combats qui opposent les forces li­

banaises (Milices chrétiennes uni­
fiées) aux partisans druzes du Parti 
socialiste progressiste de M. Walid

Pologne

Les leaders syndicaux 
continuent à combattre

VARSOVIE (AFP) — 
Huit anciens dirigeants 
de "Solidarité" se sont 
engagés à "continuer à 
combattre, dans les li­
mites de leurs pos­
sibilités, pour les droits 
de leur syndicat”, dans 
une déclaration ma­
nuscrite parvenue hier 
aux représentants de la 
presse occidentale à 
Varsovie.

Cette déclaration a 
été adoptée le 10 dé­
cembre. alors que ses si­
gnataires étaient encore 
internés à la prison de 
Bialoleka, dans la ban­
lieue de Varsovie, et 
s’attendaient, ex­
pliquent-ils. à être sé­
parés.

Trois d'entre eux, 
MM. Janusz Onysz- 
kiewiczgn, ancien porte- 
parole de Mazowsze 
(“Solidarité"-Varsovie), 
Mandrzej Sobieraj, pré­
sident du MKZ (section 
régionale de “Solidari­
té”) de Radom (100 km 
au sud de Varsovie), et 
Antoni Tokarczuk, vice- 
président du MKZ de 
Bydgoszcz, (environ 400 
km au nord-ouest de 
Varsovie), ont été remis 
en liberté le 23 dé­
cembre

Les cinq autres. An- 
drezej Gwiazda, vice- 
président du MKZ de 
Gdansk (port de la Bal­
tique). Seweryn Ja- 
worski. vice-président 
de Mazowsze. Karol 
Modzelewski. ancien 
porte-parole national du 
syndicat. Grzegorz Pal- 
ka. vice-président du 
MKZ de Lodz (200 km 
au sud-ouest de Var­
sovie). et Jan Rulewski, 
président du MKZ de 
Bydgoszcz, ont été mis 
en état d'arrestation, 
sous l'accusation de 
complot contre l’Etat.

Dans leur déclaration, 
les signataires affirment 
que “Solidarité”, mis 
hors la loi par la Diète 
(parlement), "continue 
d’exister par la volonté 
de ses membres" et doit
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“agir dans la clan 
destinité, sous une di­
rection provisoire, jus­
qu’à son rétablissement 
(dans ses droits)”.

Ils affirment que la 
Convention des droits 
de l’homme, ratifiée par 
la Pologne, constitue “la 
base des activités de 
leur syndicat" et dé­
noncent le fait que la loi 
sur les syndicats adop­
tée par la Diète “in­
troduit, pour la première 
fois dans l'histoire de la 
Pologne, la peine de pri­
son pour fait de grève”.

Après avoir souligné 
qu’ils ont été “élus dé­
mocratiquement”, les 
huit signataires dé­
clarent “qu'aucune dé­
cision des autorités ne 
peut les priver de leur 
mandat". “Nous ne re­
noncerons pas. pour­
suivent-ils, aux obli­
gations morales que 
nous avons prises à l’é­
gard des membres (de

LE MOULIN DE

"Solidarité”) et nous 
continuerons à combat­
tre dans les limites de 
nos possibilités pour les 
droits de notre syndi­
cat”.

“La crise polonaise, 
concluent-ils. ne pourra 
pas être résolue sans (le 
syndicat) "Solidarité". 
Nul ne peut l’oublier qui 
pense d’une façon réa­
liste et responsable au 
destin de notre nation”.

Joumblatt. dans la montagne libanaise 
et au sud de Beyrouth, deux jours 
avant que s'ouvrent, à Khalde. les 
négociations sur le retrait des troupes 
israéliennes du pays.

Des tirs à l’arme lourde ont été 
échangés, selon la Voix du Liban (ra­
dio phalangiste), dans la région d’Aley 
jusqu à une heure avancée de la nuit. 
Deux soldats israéliens ont été blessés, 
samedi, dans cette région, selon le 
porte-parole militaire israélien. Par 
ailleurs, a ajouté la radio phalangiste, 
des tirs ont été dirigés dans la région 
du Chouf contre les localités de Wadi 
Bnehlaye et de Wadi Am cl-Hor.

La radio officielle libanaise a an­
noncé que des duels d'artillerie 
avaient eu lieu dans la soirée de sa­
medi entre les localités de Kfarchima, 
Choueifat et Bsaba situées sur les 
collines au sud-est de Bevrouth.

Sur le plan politique, le Liban "a

>"'• «K» «Ditei

décidé de participer aux négociations 
dans un esprit positif afin d’obtenir le 
retrait israélien total de son territoire 
et la restitution de sa souveraineté”, a 
déclaré hier à Beyrouth le ministre 
libanais des Affaires étrangères. M. 
Elie Salem.

M. Salem avait rencontré hier 
matin le président libanais Amine Ge- 
mayel en présence du premier mi­
nistre, M. Chafic Wazzan, et de M. 
Ghassan Tueni, coordonnateur des 
négociations pour le retrait des forces 
étrangères du Liban.

Selon l’agence libanaise "AI Mar- 
kaziya", citant des sources gou­
vernementales. l’ordre du jour que 
présentera le Liban à l'ouverture des 
négociations mettra l’accent sur le 
retrait des forces étrangères, consi­
déré à Beyrouth comme une question 
prioritaire.
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1982 D’UNE ANNÉE A L’AUTRE 1983
De nombreuses personnalités sont mortes en 1982

> ''v.:

R. SCHNEIDER

P MENDES-FRANCE

Deux conflits ont 
bousculé l’Afrique

L’Organisation de l’unité africaine (OUA), est 
plongée dans une crise sans précédent, deux des 
conflits qui divisent l'Afrique ceux du Sahara oc­
cidental et du Tchad, ayant empêché la tenue à 
Tripoli en août et novembre 1982. de son 19e 
sommet.

Les Etats modérés se sont opposés en août, à 
l’admission, dans des conditions contestables selon 
eux. de la République arabe sahraouie démocratique 
(RASD), comme 51e membre de l’OUA.

Depuis 1975, le front Polisario, "bras armé” de 
la république sahraouie, reconnue par 26 Days 
africains, aidée par l’Algérie et la Libye, mène une 
guerre meurtrière contre le Maroc qui. au nom 
d’une légitimité basée sur l'histoire, a proclamé le 
rattachement de l’ancienne colonie espagnole du 
Sahara occidental.

Enfin, le rendez-vous manqué de Tripoli a eu 
pour conséquence de provoquer une nouvelle ten­
sion entre la Libye et le Tacad, dirigé depuis le 7 juin 
dernier par le président Hissene Habre, les autorités 
libyennes et certains pays africains refusant le droit 
de siéger à la délégation venue de N’Djamena.

par
la Presse canadienne

Pendant les 18 années 
qu’il fut secrétaire gé­
néral du Parti commu­
niste soviétique. Leonid 
Brejnev s’est toujours 
efforcé de donner de lui- 
«nême l'image d’un bu­
reaucrate terne, qui par­
tageait le pouvoir avec 
ses collègues du Comité 
central.

Pourtant, le leader so­
viétique, âgé de 75 ans. a 
$té de loin le per­
sonnage le plus re­
marquable à disparaître 
de la scène mondiale en 
1982. C'est lâ une des 
nombreuses cont­
radictions de sa carrière.

Quand il a accédé à 
son poste, il s’était pro­
mis de réaliser la dé­
tente envers l’Elst et 
l’Ouest. Mais au mo­
ment où il est mort, le 10 
novembre, il avait ra­
vivé les hostilités de la 
guerre froide en en­
voyant des troupes en 
Afghanistan et en ré­
primant sans pitié les 
dissidents en Union so­
viétique et dans les pays 
satellites d’Europe de 
l’Est.

Il a considérablement 
renforcé les forces ar­
mées soviétiques et a at­
teint la parité nucléaire 
avec l’Occident. Mais il 
a échoué dans son ob­
jectif avoué d’améliorer 
les conditions de vie de

Les autres acteurs de 
cinéma qui sont décédés 
en 1982 sont Curt Jur­
gens, 66 ans, Romy Sch­
neider, 43 ans. Dame 
Celia Johnson. 73 ans, 
Fernando Lamas. 67 an- 
s, et Patrick Dewaere, 
35 ans.
Gagnants du prix PuliUar

Les rangs des lauréats 
du prix Pulitzer ont été 
éclaircis par la mort du 
poète et dramaturge 
Archibald MacLeish, 89 
ans, du rédacteur sportif 
Red Smith, 76 ans, et du 
romancier John Chee- 
ver. 70 ans.

William Primrose, 77 
ans. était considéré 
comme le plus grand al­
tiste de son époque, et la 
soprano Maria Jeritza, 
94 ans, fut une in­
terprète exceptionnelle 
des opéras wagnériens.

Le couturier français 
Pierre Balmain, 68 ans, 
introduisit le new look 
après la Deuxième 
Guerre mondiale. L'hé­
ritier des grands ma­
gasins Alfred Bloo- 
mingdale. 66 ans. créa le 
boom de la carte de cré­
dit quand il fonda le Di­
ners’ Club en 1950.

Kazuo Iwana. pré­
sident de Sony Corp., 
fut un pionnier dans le 
développement du 
transistor. Le ma­
nufacturier d’avions Le­
roy R. Grunman. 87 ans, 
avait bâti les avions de 
combat Hellcat, Wildcat 
et Avenger, qui furent 
impliqués dans 60 pour 
100 des combats de l’a­
viation américaine dans 
le Pacifique, pendant la 
Deuxième Guerre mon­
diale.

Le cardinal John Co­
dy, 74 ans, archevêque 
catholique de Chicago, 
est décédé alors qu’il 
subissait une enquête 
par jury suite à des al­
légations de dé­
tournement de fonds.

Nahum Goldmann, 87 
ans, leader sioniste et 
cofondateur du Congrès 
mondial des juifs, fut un 
défenseur éminent d’un 
règlement pacifique des 
problèmes d’Israël avec 
ses voisins arabes.

Ferdinand Waldo De- 
mara, connu comme le 
grand imposteur, avait 
pendant plusieurs mois 
posé comme chirurgien 
naval è bord d,un des­
troyer canadien, pen­
dant la guerre de Corée.

Leroy (Satchel) Paige, 
75 ans, lanceur lé­
gendaire dans les ligues 
de baseball noires, avait 
fait une brève ap­
parition dans les ligues 
majeures à la fin de sa 
longue carrière.

G. KELLY
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caisse

ses compatriotes, en rai­
son d'une hausse des dé­
penses en armements et 
d’une désastreuse suc­
cession de mauvaises ré­
coltes.

La période pendant la­
quelle Brejnev a occupé 
ses fonctions n'a été ni 
la plus longue ni la plus 
courte parmi les leaders 
nationaux qui sont 
morts au cours de l'an­
née. Le roi Sobhuza II 
de Swaziland, 83 ans, a 
régné pendant plus de 
60 ans, tandis que Bé- 
chir Gemayel, 34 ans, 
fut assassiné quelques 
semaines après avoir été 
élu premier ministre du

E. POWELL
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S GHOTBZADEH

Liban.
Fin d’un conte do féea

La princesse Grace de 
Monaco. 52 ans, lau­
réate de I’Academy 
Award avant d’a­
bandonner sa carrière 
au cinéma pour épouser 
le prince Ramier en 
1956, est décédée des 
blessures subies dans un 
accident d’automobile.

Sous le nom de Grace 
Kelly, elle avait gagné 
en 1955 le prix comme 
meilleure actrice pour 
son rôle dans le film The 
Country GirL

Wladyslaw Gomulka, 
77 ans, était premier mi­
nistre de Pologne quand 
il devint un héros na­
tional pour avoir résisté 
à la domination so­

viétique en 1956. Pierre 
Mendés-France avait 
réussi à sortir son pays 
d’une guerre coûteuse 
en Indochine alors qu’il 
était premier ministre de 
France en 1954.

Deux des personnages 
qui ont joué un rôle pri­
mordial dans la crise des 
otages en Iran sont 
morts en 1982. Le mi­

nistre des Affaires 
étrangères d'Algérie, 
Mohammed Seddik Be- 
nyahia, 50 ans, avait 
participé aux né­
gociations menant à la 
libération des 51 otages 
américains en 1981. Sa- 
degh Ghotbzadeh, 46 
ans, son homologue ira­
nien et principal porte- 
parole de son gou­

vernement pendant la 
crise, a été exécuté sous 
une accusation de tra­
hison.

Le milieu du théâtre 
et du cinéma a déploré 
la perte de deux de ses 
plus grands interprètes, 
Henrv Fonda. 77 ans, et 
Ingnd Bergman, 67 ans.

Trois vétérans bri­
tanniques qui avaient

joué dans la comédie 
musicale â succès My 
Fair Lady, à l’écran et à 
la scène: Stanley Hol­
loway, 91 ans, Cathleen 
Nesbitt, 93 ans, et Ro­
bert Coote, 73 ans, sont 
décédés au cours de 
l’année. Eleanor Powell, 
70 ans, avait dansé dans 
de nombreux films à 
Hollywood.

Date limite: 31 décembre 1982Des prédictions 
pour l’an 1983

NEW YORK (AFP) — Les Etats-Unis et l’Union 
soviétique mettront fin à la course aux armements 
nucléaires en 1983. Menahem Begin et Indira Gan­
dhi seront tous deux chassés du pouvoir. Il y aura 
une idylle entre le prince Ramier et l’actrice Eli­
zabeth Taylor. L’hélicoptère du président Ronald 
Reagan fera un atterrissage de fortune et il croira sa 
dernière heure venue...

Telles sont les principales prédictions des 
voyantes américaines les plus connues pour l'année 
â venir. Contrairement à la tradition qui veut 
qu’elles annoncent surtout les catastrophes, les 
voyantes semblent cette fois plus optimistes.

Kathy Minier, qui avait prédit l’incendie de 
l'hôtel MGM à Las Vegas, annonce que M. Youri 
Andropov, successeur de M. Leonid Brejnev, sera 
invité à la Maison-Blanche. Le président Reagan lui 
offrira un barbecue et les deux hommes s’en­
tendront à merveille. Ils mettront fin à la menace 
nucléaire.

Judy Heenly assure que M. Menahem Begin 
n’en a plus pour longtemps en tant que premier 
ministre d’Israël et que les relations entre Was­
hington et Jérusalem ne pourront alors que s’a­
méliorer. Elle annonce également que Mme Indira 
Gandhi, première ministre de l’Inde, sera renversée 
après une tragédie dans les coulisses du pouvoir.

Kebrina Kinkade. qui avait prédit les attentats 
contre le président Reagan et le pape Jean-Paul IL 
annonce que l’ayatollah Khomeini décédera au 
cours de l’année 1983.
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1982 D’UNE ANNÉE A 1983e
Trois ans de combats sans issue en Afghanistan

(D’après AFP) — 
Trois ans après l’entrée 
de l’Armée rouge en 
Afghanistan, le 27 dé­
cembre 1979, la question 
afghane, l’un des plus 
lourds contentieux en­
tre l’Est et l'Ouest, reste 
toujours dans l’impasse, 
malgré les “signes” d’u­
ne nouvelle approche 
plus souple donnés par 
le Kremlin dès l’arrivée 
au pouvoir de M. Youn 
Andropov, estiment les 
observateurs.

Sur le terrain, l'Armée 
rouge continue de sou­
tenir à bout de bras le 
gouvernement de Ba- 
brak Karmal, qui re­
connaît lui-même qu’il 
ne pourrait se maintenir 
au pouvoir sans l'aide de 
Moscou. Selon Was­
hington, trois ans de 
guerre ont déjà coûté 
aux Soviétiques de cinq 
à sept mille morts et 
plus de 10,000 blessés, et 
les ont contraint à aug­
menter sans cesse leurs 
effectifs, estimés à 
105,000 soldats.

Saisissant l'occasion 
de ce 3e anniversaire, le 
président Ronald Rea­
gan a affirmé hier que 
“l’occupation de l’Afg­
hanistan” n’était "pas 
un succès” pour les So­
viétiques. Ceux-ci. a-t-il 
dit, “n’ont réussi ni à 
contrôler les cam­
pagnes, ni à assurer la 
sécurité dans de nom­
breuses villes, ni à re­
construire une armée 
afghane contrôlée par 
les communistes et à 
établir un gou­
vernement efficace”.

Après avoir souligné 
“l’importance pour le 
monde de la résistance 
afghane contre l’im­
périalisme soviétique”, 
M. Reagan a réitéré le 
soutien des Etats-Unis à 
une “solution négociée, 
fondée sur un retrait to­
tal” de l’Armée rouge”. 
J’espère, a-t-il ajouté, vi­
siblement à l’adresse de 
M. Andropov, que "les 
nouveaux dirigeants sai­
siront les occasions que 
la nouvelle année ne 
manquera pas d’offrir 
pour parvenir à une so­
lution en Afghanistan”.

Du côté du Kremlin, 
notent les observateurs, 
il semble bien que la 
nouvelle direction, qui a 
affirmé dès son arrivée 
aux commandes qu’elle 
ne recherchait pas une 
solution militaire, mais 
“politique”, soit dé­
sireuse de sortir du 
"guêpier afghan”: celui- 
ci non seulement pèse 
lourd en termes de per­
tes humaines, mais ne 
cesse d'envenimer les 
relations Est-Ouest, et 
plus particulièrement 
bien sûr celles de Mos­
cou et de Washington, 
dans le contexte des dif­
ficiles négociations sur 
les euromissiles.

Hier encore, les gou­
vernements de Bonn et 
de Rome sont revenus à 
la charge en exprimant 
l’espoir que l’arrivée au 
pouvoir de M. Andropov 
permette d’aboutir à 
une solution rapide du

AVIS LEGAL
AVIS est par les présentes 
donné, selon l'article 31 de 
la Loi sur les pouvoirs spé­
ciaux des corporations 
(L.R.Q. 1977. chapitre P-16) 
que la garantie créée par un 
acte de fiducie, passé devant 
Me Pierre Boutin, notaire, 
entre LES VETEMENTS 
VA TEL LTEE - LES VETE­
MENTS VATEL INTERNA­
TIONAL LTEE et TRUST 
GENERAL DU CANADA, à 
titre de fiduciaire, portant la 
date officielle du 13 mars 
1979 et enregistré au bureau 
d enregistrement de Québec 
sous le numéro 942.896 est 
devenue exécutoire à la 
suite du défaut de ladite 
compagnie en vertu dudit 
acte de Fiducie 

TRUST GENERAL DU 
CANADA évquallté de 
fiduciaire pour les 
détenteurs d'obligations 
de LES VETEMENTS 
VATEL LTEE•LES 
VETEMENTS VATEL 
INTERNATIONAL LTEE. 

Ste-Foy. le 16 décembre 1982

PREMIERE 
PUBLICATION 

COMMISSION DES 
TRANSPORTS DU 

QUEBEC
DEMANDE DE 

PERMIS SPECIAL
I,a requérante. Flammingo 
Navigation Inc/Flamingo 
Steamship Lines Ltd, déten­
trice du permis de transport 
maritime Q70Ô.063.5 D<276 
N) demande un droit addi­
tionnel à son permis l'autori­
sant E étendre les services 
nos S et 6 sur la partie du 
fleuve St-Laurent
a) entre Pointe St-Antoine 

et rile-aux-Raisins
b) entre St-Jean. Ile 

d'Orléans et St-Nicolas
Tout intéressé peut intro­
duire à la Commission des 
Transports du Québec une 
opposition ou une interven­
tion dans les cinq <5) jours 
qui suivent la deuxième pa­
rution dans le présent jour­
nal.

GUV VAILLANCOURT. 
avocat

conflit qui tienne comp­
te de la volonté du peu­
ple afghan.

Echecs
bntre-temps. la ré­

sistance afghane a ad­

mis qu'elle avait en­
registré plusieurs échecs 
dans le nord de l’Afg

hanistan la semaine der­
nière et qu’elle connais 
sait actuellement des

difficultés dans son ap 
pruvistonnement en ar­
mes et en munitions.

Selon des sources de viétiques ont cerné le 18 ne” (combattants is- 
la résistance à Is- décembre dernier un | lamiques) dans la régior 
lamabad, des troupes so- groupe de “moudjahidi- de Zhargun.______

FIERI FACIAS DE TERRIS
CANADA • PROVENCE DE QL’EBLv.
COUR SUPERIEURE DISTRICT DE QUEBEC 
C.S Q 200054104267-824 
C M B Cl549-82 
SHERIF: S-0333-82

T j v VILLE DE BEAUPORT. demanderesse • contre - 
LES PLACEMENTS P.L.M. INC., compagnie légale­
ment constituée et ayant une place d'affaires au 2535. 
bout Laurier. Ste-Foy, Que., défenderesse.
"Un emplacement connu et désigné comme étant la 
subdivision cent dix-huit du lot originaire deux cent 
quarante-sept (247-118). du cadastre officiel de la Pa­
roisse de Beauport. division d'enregistrement du Qué­
bec. avec circonstances et dépendances."
La mise à prix est fixée à deux mille quatre cent qua­
torze dollars et vingt-cinq cents (2 414.25$) soit 25% 
de l'évaluation de l'immeuble portée au rôle d'évalua­
tion de la municipalité, multipliée par le facteur établi 
pour ce rôle par le Ministre des Affaires municipales 
que l'adjudicataire devra verser au Shérif de Québec, 
en argent ou par chèque visé, au moment de l'adjudi­
cation.
Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Qué­
bec. 116. rue Saint-Pierre. Québec, le SEPTIEME 
JOUR DU MOIS DE FEVRIER MIL NEUF CENT 
QUATRE-VINGT-TROIS A DIX HEURES.

“Un emplacement connu et désigné comme étant la 
subdivision cent dix-neuf du lot originaire deux cent 
quarante-sept (247-119) et la subdivision cinquante- 
cinq du lot originaire deux cent quarante-quatre (244- 
55). du cadastre officiel de la Paroisse de Beauport. di­
vision d'enregistrement de Québec, avec circonstances 
et dépendances.”
La mise à prix est fixée à deux mille quatre cent qua­
torze dollars et vingt-cinq cents (2 414.25$) soit 25% 
de l’évaluation de l'immeuble portée au rôle d'évalua­
tion de la municipalité, multipliée par le facteur établi 
pour ce rôle par le Ministre des Affaires municipales 
que l'adjudicataire devra verser au Shérif de Québec, 
en argent ou par chèque visé, au moment de l'adjudi­
cation.
Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Qué­
bec. 116. rue Saint-Pierre, Québec, le SEPTIEME 
JOUR DU MOIS DE FEVRIER MIL NEUF CENT 
QUATRE-VINGT-TROIS A DIX HEURES TRENTE.

“Un emplacement connu et désigné comme étant la 
subdivision cent trente-sept du lot originaire deux 
cent quarante-deux (242-137) et la subdivision cin­
quante-neuf du lot originaire deux cent quarante-qua­
tre (244-59), du cadastre officiel de la paroisse de 
Beauport. division d'enregistrement de Québec, avec 
circonstances et dépendances."
La mise à prix est fixée a deux mille quatre cent qua­
torze dollars et vingt-cinq cents (2 414.25$) soit 25% 
de l'évaluation de l'immeuble portée au rôle d'évalua­
tion de la municipalité, multipliée par la facteur établi 
pour ce rôle par le Ministre des Affaires municipales 
que l'adjudicataire devra verser au Shérif de Québec, 
en argent ou par chèque visé, au moment de l’adjudi­
cation.
Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Que­
bec. 116, rue Saint-Pierre. Québec, le SEPTIEME 
JOUR DU MOIS DE FEVRIER MIL NEUF CENT 
QUATRE-VINGT-TROIS A ONZE HEURES.
---------«------------------------------------- —— ---- —.

“Un emplacement connu et désigné comme étant la 
subdivision cent trente-huit du lot originaire deux 
cent quarante-deux (242-138), du cadastre officiel de 
la paroisse de Beauport. division d'enregistrement de 
Québec, avec circonstances et dépendances." 
l,a mise à prix est fixée à deux mille quatre cent qua­
torze dollars et vingt-cinq cents (2 414,25$) soit 25% 
de l'évaluation de l’immeuble portée au rôle d'évalua­
tion de la municipalité, multipliée par le facteur établi 
pour ce rôle par le Ministre des Affaires municipales 
que l'adjudicataire devra verser au Shérif de Québec, 
en argent ou par chèque visé, au moment de l'adjudi­
cation.
Pour être vendu au bureau d’enregistrement de Qué­
bec. 116. rue Saint-Pierre, Québec, le SEPTIEME 
JOUR DU MOIS DE FEVRIER MIL NEUF CENT 
QUATRE-VINGT-TROIS A ONZE HEURES TREN­
TE

“Un emplacement connu et désigné comme étant la 
subdivision cent onze du lot originaire deux cent 
trente-neuf (239-111) et la subdivision cent trente- 
neuf du lôt originaire deux cent quarante-deux (242- 
139). du cadastre officiel de la paroisse de Beauport. 
division d'enregistrement de Québec, avec circonstan­
ces et dépendances.”
La mise à prix est fixée à deux mille quatre cent qua­
torze dollars et vingt-cinq cents <2 414,25$) soit 25% 
de l'évaluation de l'immeuble portée’au rôle d'évalua­
tion de la municipalité, multipliée par le facteur établi 
pour ce rôle par le Ministre des Affaires municipales 
que l'adjudicataire devra verser au Shérif de Québec, 
en argent ou par chèque visé, au moment de l'adjudi­
cation.
Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Qué­
bec. 116, rue Saint-Pierre. Québec, le SEPTIEME 
JOUR DU MOIS DE FEVRIER MIL NEUF CENT 
QUATRE-VINGT-TROIS A TREIZE HEURES TREN­
TE

"Un emplacement connu et désigné comme étant la 
subdivision cent douze du lot originaire deux cent 
trente-neuf (239-112) et la subdivision cent quarante 
du lot originaire deux cent trente-huit (238-140), du 
cadastre officiel de la paroisse de Beauport. division 
d'enregistrement de Québec, avec circonstances et dé­
pendances."
La mise i prix est fixée à deux mille quatre cent qua­
torze dollars et vingt-cinq cents (2 414.25$) soit 25% 
de l'évaluation de l'immeuble portée au rôle d'évalua­
tion de la municipalité, multipliée par le facteur établi 
pour ce rôle par le Ministre des Affaires municipales 
que l'adjudicataire devra verser au Shérif de Québec, 
en argent ou par chèque visé, au moment de l'adjudi­
cation.
Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Qué­
bec. 116 rue Saint-Pierre, Québec, le SEPTIEME 
JOUR DU MOIS DE FEVRIER MIL NEUF CENT 
QUATRE-VINGT-TROIS A QUATORZE HEURES

“Un emplacement connu et désigné comme étant la 
subdivision cent trente-six du lot originaire deux cent 
quarante-deux (242-136), du cadastre officiel de la pa­
roisse de Beauport. division d'enregistrement de Qué­
bec. avec circonstances et dépendances.”
La mise i prix est fixée à deux mille huit cent trente- 
six dollars et cinq cents f2 836.05$) soit 25% de l’éva­
luation de l'immeuble portée au rôle devaluation de la 
municipalité, multipliée par le facteur établi pour ce 
rôle par le Ministre des Affaires municipales que 
l'adjudicataire devra verser au Shérif de Québec, en 
argent ou par chèque visé, au moment de l'adjudica­
tion.
Pour être vendu au bureau d’enregistrement de Qué­
bec. 116. rue Saint-Pierre. Québec, le SEPTIEME 
JOUR DU MOIS DE FEVRIER MIL NEUF CENT 
QUATRE VINGT-TROIS A QUATORZE HEURES 
TRENTE

“Un emplacement connu et désigné comme étant la 
subdivision cent vingt et un du lot originaire deux 
cent quarante-sept (247-121), du cadastre officiel de la 
paroisse de Beauport. division d'enregistrement de 
Québec, avec circonstances et dépendances."
La mise $ prix est fixée à deux mille huit cent trente- 
six dollars et cinq cents (2 836.05$) soit 25% de l'éva­
luation de l'immeuble portée au rôle d’évaluation de la 
municipalité, multipliée par le facteur établi pour ce 
rôle par le Ministre des Affaires municipales que 
l'adjudicataire devra verser au Shérif de Québec, en 
argent ou par chèque visé, au moment de l'adjudica­
tion.
Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Qué­
bec. 116. rue Saint-Pierre, Québec, le HUITIEME 
JOUR DU MOIS DE FEVRIER MIL NEUF CENT 
QUATRE-VINGT-TROIS A DIX HEURES

“Un emplacement connu et désigné comme étant la 
subdivision cent trente-quatre du lot originaire deux

cent quarante-deux (242-134). U subdivision cin­
quante-sept du lot originaire deux cent quarante-qua­
tre (244-57) et la subdivision cent vingt-cinq du lot on- 
ginaire deux cent quarante-sept (247-125). du cadastre 
officiel de la Paroisse de Beauport. division d'enregis­
trement de Québec, avec circonstances et dépendan­
ces."
La mise à prix est fixée à deux mille huit cent seize 
dollars et soixante-deux cent (2 816,62$) soit 25% de 
l'évaluation de l'immeuble portée au rôle d'évaluation 
de la municipalité, multipliée par le facteur établi 
pour ce rôle par le Ministre des Affaires municipales 
que l'adjudicataire devra verser au Shérif de Québec, 
en argent ou par chèque visé, au moment de l'adjudi­
cation.
Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Qué­
bec, 116. rue Saint-Pierre. Québec, le HUITIEME 
JOUR DU MOIS DE FEVRIER MIL NEUF CENT 
QUATRE-VINGT TROIS A DIX HEURES TRENTE

“Un emplacement connu et désigné comme étant la 
subdivision cent vingt-quatre du lot originaire deux 
cent quarante-sept (247-124), du cadastre officiel de la 
paroisse de Beauport. division d’enregistrement de 
Québec, avec circonstances et dépendances."
La mise à prix est fixée i deux mille huit cent seize 
dollars et soixante-deux cents <2 816,62$) soit 25% de 
l’évaluation de l'immeuble portée au rôle d'évaluation 
de la municipalité, multipliée par le facteur établi 
pour ce rôle par le Ministre des Affaires municipales 
que l'adjudicataire devra verser au Shérif de Québec, 
en argent ou par chèque visé, au moment de l'adjudi­
cation.
Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Qué­
bec, 116. rue Saint-Pierre, Québec, le HUITIEME 
JOUR DU MOIS DE FEVRIER MIL NEUF CENT 
QUATRE-VINGT-TROIS A ONZE HEURES

“Un emplacement connu et désigné comme l'“>nt la 
subdivision cent vingt-trois du lot originaire dt ..ent 
quarante-sept (247-123) et la subdivision quatr ngt- 
deux du lot originaire deux cent quarante-neuf (249- 
82), du cadastre officiel de la paroisse de Beauport. di­
vision d'enregistrement de Québec, avec circonstances 
et dépendances.”
La mise à prix est fixée à deux mille huit cent deux 
dollars et soixante-quinze cents (2 802,75$) soit 25% 
de l’évaluation de l'immeuble portée au rôle d’évalua­
tion de la municipalité, multipliée par le (acteur établi 
pour ce rôle par le Ministre des Affaires municipales 
que l'adjudicataire devra verser au Shérif de Québec, 
en argent ou par chèque visé, au moment de l'adjudi­
cation.
Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Qué­
bec, 116. rue Saint-Pierre, Québec, le HUITIEME 
JOUR DU MOIS DE FEVRIER MIL NEUF CENT 
QUATRE-VINGT-TROIS A ONZE HEURES TREN 
TE

“Un emplacement connu et désigné comme étant la 
subdivision cent trente-deux du lot originaire deux 
cent quarante-deux (242-132). la subdivision cin­
quante-huit du lot originaire deux cent quarante-qua­
tre (244-58), la subdivision cent vingt-sept du lot origi­
naire deux cent quarante-sept (247-127), du cadastre 
officiel de la paroisse de Beauport. division d'enregis­
trement de Quebec, avec circonstances et dépendan­
ces.”
La mise à prix est fixée à deux mille huit cent quatre- 
vingt-dix-sept dollars et dix cents (2 897.10$) soit 25% 
de l'évaluation de l’immeuble portée au rôle d évalua­
tion de la municipalité, multipliée par le facteur établi 
pour ce rôle par le Ministre des Affaires municipales 
que l'adjudicataire devra verser au Shérif de Québec, 
en argent ou par chèque visé, au moment de l'adjudi­
cation.
Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Qué­
bec, 116. rue Saint-Pierre, Québec, le HUITIEME 
JOUR DU MOIS DE FEVRIER MIL NEUF CENT 
QUATRE-VINGT-TROIS A TREIZE HEURES TREN­
TE.

“Un emplacement connu et désigné comme étant la 
subdivision ceYit vingt-six du lot originaire deux cent 
quarante-sept (247-126), du cadastre officiel de la 
paroisse de Beauport. division d'enregistrement de 
Québec, avec cirsonstances et dépendances."
La mise à prix est fixée à deux mille huit cent quatre- 
vingt-dix-sept dollars et dix cents (2 897.10$) soit 25% 
de l'évaluation de l’immeuble portée au rôle d'évalua­
tion de la municipalité, multipliée par le facteur établi 
pour ce rôle par le Ministre des Affaires municipales 
que l'adjudicataire devra verser au Shérif de Québec, 
en argent ou par chèque visé, au moment de l'adjudi­
cation.
Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Qué­
bec. 116, rue Saint-Pierre, Québec, le HUITIEME 
JOUR DU MOIS DE FEVRIER MIL NEUF CENT 
QUATRE-VINGT-TROIS A QUATORZE HEURES.

“Un emplacement connu et désigné comme étant la 
subdivision cent quarante et un du lot originaire deux 
cent quarante-deux (242-141). du cadastre officiel de 
la paroisse de Beauport. division d'enregistrement de 
Québec, avec circonstances et dépendances."
\ja mise à prix est fixée à deux mille huit cent quatre- 
vingt-dix-sept dollars et dix cents (2 897,10$) soit 25% 
de l'évaluation de l'immeuble portée au rôle d'évalua­
tion de la municipalité, multipliée par le facteur établi 
pour ce rôle par le Ministre des Affaires municipales 
que l'adjudicataire devra verser au Shérif de Québec, 
en argent ou par chèque visé, au moment de l'adjudi­
cation.
Pour être vendu au bureau d’enregistrement de Qué­
bec, 116, rue Saint-Pierre. Québec, le HUITIEME 
JOUR DU MOIS DE FEVRIER MIL NEUF CENT 
QUATRE-VINGT-TROIS A QUATORZE HEURES 
TRENTE.

‘‘Un emplacement connu et désigné comme étant la 
resubdivision un. de la subdivision cent quarante-deux 
du lot originaire deux cent trente-huit (238-142-1). du 
cadastre officiel de la paroisse de Beauport. division 
d’enregistrement de Québec, avec circonstances et 
dépendances.'"
La mise à prix est fixée à mille six cent quatre-vingt- 
douze dollars et soixante-quinze cents (I 692.75$) soit 
25% de l’évaluation de l'immeuble portée au rôle 
d'évaluation de la municipalité, multipliée par le fac­
teur établi pour ce rôle par le Ministre des Affaires 
municipales que l'adjudicataire devra verser au Shérif 
de Québec, en argent ou par chèque visé, au moment 
de l'adjudication.
Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Qué­
bec, 116, rue Saint-Pierre, Québec, le HUITIEME 
JOUR DU MOIS DE FEVRIER MIL NEUF CENT 
QUATRE-VINGT-TROIS A DIX HEURES

"Un emplacement connu et désigné comme étant la re­
subdivision deux, de la subdivision cent quarante et 
un du lot originaire deux cent trente-huit (238-141-2). 
du cadastre officiel de la paroisse de Beauport. divi­
sion d'enregistrement de Québec, avec circonstances 
et dépendances."
La mise à prix est fixée à mille sept cent six dollars et 
soixante-deux cents (I 706.62$) soit 25% de l'évalua­
tion de l'immeuble portée au rôle d'évaluation de la 
municipalité, multipliée par le facteur établi pour ce 
rôle par le Ministre des Affaires municipales que 
l'adjudicataire devra verser au Shérif de Québec, en 
argent ou par chèque visé, au moment de l'adjudica­
tion.
Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Qué­
bec. 116, rue Saint-Pierre, Québec, le NEUVIEME 
JOUR DU MOIS DE FEVRIER MIL NEUF CENT 
QUAtRE-VINGT-TROlS A DIX HEURES TRENTE

"Un emplacement connu et désigné comme étant la 
subdivision quatre-vingt-dix-huit du lot originaire 
deux cent trente-neuf (239-98) et la subdivision cent 
vingt-quatre du lot originaire deux cent quarante-deux 
(242-124), du cadastre officiel de la paroisse de Beau­
port. division d'enregistrement de Québec, avec cir- 
const nces et dépendances."
La mise i prix est fixée à deux mille six cent soixante- 
quinze dollars et dix cents (2 675.10$) soit 25% de 
l’évaluation de l'immeuble portée au rôle d'évaluation 
de la municipalité, multipliée par le facteur établi 
pour ce rôle par le Ministre des Affaires municipales 
que l'adjudicataire devra verser au Shérif de Québec, 
en argent ou par chèque visé, au moment de l'adjudi­
cation.

Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Qué­
bec, 116. rue Saint-Pierre, Québec, le NEUVIEME 
JOUR DU MOIS DE FEVRIER MIL NEUF CENT 
QUATRE-VINGT TROIS A ONZE HEURES

“Un emplacement connu et désigne comme étant la 
resubdivision un. de la subdivision soixante-dix du lot 
originaire deux cent trente-neuf (239-70-1) et la resub- 
division un. de la subdivision cent trois du lot origi­
naire deux cent quarante-deux (242-103-1). du cadas­
tre officiel de la paroisse de Beauport, division d’enre­
gistrement de Québec, avec circonstances et dépendan­
ces."
La mise à prix est fixée à deux mille huit cent trente- 
huit dollars et quatre-vingt-deux cents (2 838.82$) soit 
25% de l’évaluation de l'immeuble portée au rôle 
d'évaluation de la municipalité, multipliée par le fac­
teur établi 'pour ce rôle par le Ministre des Affaires 
municipales que l'adjudicataire devra verser au Shérif 
de Québec, en argent ou par chèque visé, au moment 
de l'adjudication.
Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Qué­
bec, 116, rue Saint-Pierre. Québec, le NEUVIEME 
JOUR DU MOIS DE FEVRIER MIL NEUF CENT 
QUATRE-VINGT-TROIS A ONZE HEURES TREN­
TE

"Un emplacement connu et désigné comme étant la re- 
subdivision deux, de la subdivision quatre-vingt-huit 
du lot originaire deux cent trente-huit (238-88-2), du 
cadastre officiel de la paroisse de Beauport. division 
d'enregistrement de Québec, avec circonstances et dé­
pendances."
La mise à prix est fixée à deux mille six cent quarante 
et un dollars et quatre-vingts cents (2 641, 80$) soit 
25% de l'évaluation de l'immeuble portée au rôle 
d'évaluation de la municipalité, multipliée par le fac­
teur établi pour ce rôle par le Ministre des Affaires 
municipales que l'adjudicataire devra verser au Shérif 
de Québec, eu argent ou par chèque visé, au moment 
de l'adjudication.
Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Qué­
bec. 116, rue Saint-Pierre. Québec, le NEUVIEME 
JOUR DU MOIS DE FEVRIER MIL NEUF CENT 
QUATRE-VINGT TROIS A TREIZE HEURES TREN­
TE.

“Un emplacement connu et désigné comme étant la re- 
subdivision deux, de la subdivision quatre-vingt-six du 
lot originaire deux cent trente-huit (238-86-2), du ca­
dastre officiel de la paroisse de Beauport. division 
d'enregistrement de Québec, avec circonstances et dé­
pendances.”
La mise à prix est fixée à deux mille six cent quarante 
et un dollars et quatre-vingts cents (2 641,8(1$) soit 
25% de l'évaluation de l'immeuble portée au rôle 
d'évaluation de la municipalité, multipliée par le fac­
teur établi pour ce rôle par le Ministre des Affaires 
municipales que l'adjudicataire devra verser au Shérif 
de Québec, en argent ou par chèque visé, au moment 
de l'adjudication.
Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Qué­
bec, 116. rue Saint-Pierre, Québec, le NEUVIEME 
JOUR DU MOIS DE FEVRIER MIL NEUF CENT 
QUATRE-VINGT-TROIS A QUATORZE HEURES

"Un emplacement connu et désigné comme étant la re­
subdivision deux, de la subdivision quatre-vingt-trois 
du lot originaire deux cent trente-huit (238-83-2), du 
cadastre officiel de la paroisse de Beauport. division 
d’enregistrement de Québec, avec circonstances et dé­
pendances."
La mise à prix est fixée à deux mille six cent quarante 
et un dollars et quatre-vingts cents (2 641,80$) soit 
25% de l'évaluation de l'immeuble portée au rôle 
d'évaluation de la municipalité, multipliée par le fac­
teur établi pour ce rôle par le Ministre des Affaires 
municipales que l'adjudicataire devra verser au Shérif 
de Québec, en argent ou par chèque visé, au moment 
de l'adjudication
Pour être vendu au bureau d’enregistrement de Qué­
bec. 116, rue Saint-Pierre. Québec, le NEUVIEME 
JOUR DU MOIS DE FEVRIER MIL NEUF CENT 
QUATRE-VINGT-TROIS A QUATORZE HEURES 
TRENTE.

“Un emplacement connu et désigné comme étant la re- 
subdivision deux, de la subdivision quatre-vingt-un du 
lot originaire deux cent trente-huit (238-81-2). du ca­
dastre officiel de la paroisse de Beauport. division 
d'enregistrement de Québec, avec circonstances et dé­
pendances."
La mise à prix est fixée à deux mille six cent quarante 
et un dollars et quatre-vingts cents (2 641,80$) soit 
25% de l'évaluation de l'immeuble portée au rôle 
d'évaluation de la municipalité, multipliée par le fac­
teur établi pour ce rôle par le Ministre des Affaires 
municipales que l'adjudicataire devra verser au Shérif 
de Québec, en argent ou par chèque visé, au moment 
de l'adjudication.
Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Qué­
bec, 116. rue Saint-Pierre, Québec, le DIXIEME JOUR 
DU MOIS DE FEVRIER MIL NEUF CENT QUATRE- 
VINGT-TROIS A DIX HEURES

“Un emplacement connu et désigné comme étant la re- 
subdivision un, de la subdivision soixante-quatorze du 
lot originaire deux cent quarante-sept (247-74-1) et la 
subdivision quatre-vingt du lot originaire deux cent 
quarante-neuf (249-80). du cadastre officiel de la pa­
roisse de Beauport, division d'enregistrement de Qué­
bec, avec circonstances et dépendances." 
l,a mise à prix est fixée à deux mille six cent quarante 
et un dollars et qqatre-vingts cents (2 641.808) soit 
25% de l'évaluation de l'immeuble portée au rôle 
d'évaluation de la municipalité, multipliée par le fac­
teur établi pour ce rôle par le Ministre des Affaires 
municipales que l'adjudicataire devra verser au Shérif 
de Québec, en argent ou par chèque visé, au moment 
de l'adjudication.
Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Qué­
bec. 116. rue Saint-Pierre, Québec, le DIXIEME JOUR 
DU MOIS DE FEVRIER MIL NEUF CENT QUATRE- 
VINGT-TROIS A DIX HEURES TRENTE.

“Un emplacement connu et désigné comme étant la 
subdivision soixante-dix-sept du lot originaire deux 
cent quarante-neuf (249-77), du cadastre officiel de la 
paroisse de Beauport. division d'enregistrement de 
Québec, avec circonstances et dépendances."
La mise à prix est fixée à deux mille neuf cent cin­
quante-deux dollars et soixante cents (2 952.60$) soit 
25% de l'évaluation de l’immeuble portée ÿu rôle 
d'évaluation de la municipalité, multipliée par le fac­
teur établi pour ce rôle par le Ministre des Affaires 
municipales que l'adjudicataire devra verser au Shérif 
de Québec, en argent ou par chèque visé, au moment 
de l'adjudication.
Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Qué­
bec. 116. rue Saint-Pierre, Québec, le DIXIEME JOUR 
DU MOIS DE FEVRIER MIL NEUF CENT QUATRE- 
VINGT-TROIS A ONZE HEURES.

"Un emplacement connu et désigné comme étant la 
subdivision soixante-seize du lot originaire deux cent 
quarante-neuf (249-76). du cadastre officiel de la pa­
roisse de Beauport. division d’enregistrement de Qué­
bec, avec circonstances et dépendances."
La mise à prix est fixée à deux mille neuf cent qua­
rante-neuf dollars et quatre-vingt-deux cents (2 
949,82$) soit 25% de l'évaluation de l'immeuble portée 
au rôle d'évaluation de la municipalité, multipliée par 
le facteur établi pour ce rôle par le Ministre des Affai­
res municipales que l'adjudicataire devra verser au 
Shérif de Québec, en argent ou par chèque visé, au mo­
ment de l'adjudication.
Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Qué­
bec. 116. rue Saint-Pierre. Québec, le DIXIEME JOUR 
DU MOIS DE FEVRIER MIL NEUF CENT QUATRE 
VINGT-TROIS A ONZE HEURES TRENTE

"Un emplacement connu et désigné comme étant la 
subdivision soixante-quatorze du lot originaire deux 
cent quarante-neuf (249-74), du cadastre officiel de la 
paroisse de Beauport, division d'enregistrement de 
Québec, avec circonstances et dépendances.”
La mise à prix est fixée à trois mille cent quatre-vingt- 
cinq dollars et soixante-dix cents <3 185, 70$) soit 25%

de l'évaluation de l'immeuble portée au rôle d'évalua­
tion de la municipalité, multipliée par le facteur établi 
pour ce rôle par le Ministre des Affaires municipales 
que l'adjudicataire devra verser au Shérif de Québec, 
en argent ou par chèque visé, au moment de l'adjudi­
cation.
Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Qué­
bec, 116, rue Saint-Pierre. Québec, le DIXIEME JOUR 
DU MOIS DE FEVRIER MIL NEUF CENT QUATRE 
VINGT-TROIS A TREIZE HEURES TRENTE

“Un emplacement connu et désigné comme étant la 
subdivision soixante-treize du lot originaire deux cent 
quarante-neuf (249-73), du cadastre officiel de la pa­
roisse de Beauport. division d'enregistrement de Qué­
bec. avec circonstances et dépendances "
La mise à prix est fixée à trois mille quatre-vingts dol­
lars et vingt-cinq cents (3 080,25$) soit 25% de l’éva­
luation de l'immeuble portée au rôle d'évaluation de la 
municipalité, multipliée par le facteur établi pour ce 
rôle pa# le Ministre des Affaires municipales que 
l'adjudicataire devra verser au Shérif de Québec, en 
argent ou par chèque visé, au moment de l’adjudica­
tion.
Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Qué­
bec. 116, rue Saint-Pierre. Québec, le DIXIEME JOUR 
DU MOIS DE FEVRIER MIL NEUF CENT QUATRE- 
VINGT-TROIS A QUATORZE HEURES

“Un emplacement connu et désigné comme étant la 
subdivision soixante-douze du lot originaire deux cent 
quarante-neuf (249-72), du cadastre officiel de la pa­
roisse de Beauport. division d'enregistrement de Qué­
bec. avec circonstances et dépendances."
I,a mise à prix est fixée i trois mille cent soixante-neuf 
dollars et cinq cents (3 169.05$) soit 25% de l'évalua­
tion de l'immeuble portée au rôle d'évaluation de la 
municipalité, multipliée par le facteur établi pour ce 
rôle par le Ministre des Affaires municipales que 
l’adjudicataire devra verser au Shérif de Québec, en 
argent ou par chèque visé, au moment de l'adjudica­
tion.
Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Qué­
bec. 116, rue Saint-Pierre. Québec, le DIXIEME JOUR 
DU MOIS DE FEVRIER MIL NEUF CENT QUATRE 
VINGT-TROIS A QUATORZE HEURES TRENTE

“Un emplacement connu et désigné comme étant la 
subdivision soixante-sept du lot originaire deux cent 
quarante-neuf (249-67). du cadastre officiel de la pa­
roisse de Beauport. division d’enregistrement de Qué­
bec, avec circonstances et dépendances."
La mise à prix est fixée à deux mille six cent soixante- 
dix-sept dollars et quatre-vingt-sept cents (2 677,87$) 
soit 25% de l'évaluation de l'immeuble portée au rôle 
d'évaluation de la municipalité, multipliée par le fac­
teur établi pour ce rôle par le Ministre des Affaires 
municipales que l'adjudicataire devra verser au Shérif 
de Québec, en argent ou par chèque visé, au moment 
de l'adjudication.
Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Qué­
bec, 116, rue Saint-Pierre. Québec, le ONZIEME JOUR 
DU MOIS DE FEVRIER MIL NEUF CENT QUATRE- 
VINGT-TROIS A DIX HEURES

“Un emplacement connu et désigné comme étant la 
subdivision soixante-six du lot originaire deux cent 
quarante-neuf (249-66), du cadastre officiel de la pa­
roisse de Beauport. division d'enregistrement de Qué­
bec. avec circonstances et dépendances."
La mise à prix est fixée à deux mille six cent quatre- 
vingt-trois dollars et quarante-deux cents (2 683,42$) 
soit 25% de l'évaluation de l'immeuble portée au rôle 
d'évaluation de la municipalité, multipliée par le fac­
teur établi pour ce rôle par le Ministre des Affaires 
municipales que l'adjudicataire devra verser au Shérif 
de Québec, en argent ou par chèque visé, au moment 
de l'adjudication.
Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Qué­
bec, 116, rue Saint-Pierre, Québec, le ONZIEME JOUR 
DU MOIS DE FEVRIER Mil, NEUF CENT QUATRE- 
VINGT-TROIS A DIX HEURES TRENTE

“Un emplacement connu et désigné comme étant la 
subdivision soixante du lot originaire deux cent qua­
rante-neuf (249-60). du cadastre officiel de la paroisse 
de Beauport. division d'enregistrement de Québec, 
avec circonstances et dépendances ”
La mise à prix est fixée à deux mille sept cent huit dol­
lars et quarante cents (2 708,40$) soit 25% de l'évalua­
tion de l’immeuble portée au rôle d'évaluation de la 
municipalité, multipliée par le facteur établi pour ce 
rôle par le Ministre des Affaires municipales que 
l'adjudicataire devra verser au Shérif de Québec, en 
argent ou par chèque visé, au moment de l'adjudica­
tion.
Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Que­
bec, 116. rue Saint-Pierre. Québec, le ONZIEME JOUR 
DU MOIS DE FEVRIER MIL NEUF CENT QUATRE- 
VINGT-TROIS A ONZE HEURES

"Un emplacement connu et désigné comme étant la 
subdivision cent vingt-trois du lot originaire deux cent 
trente-huit (238-123), du cadastre officiel de la Pa­
roisse de Beauport, division d'enregistrement de Qué­
bec, avec circonstances et dépendances.”
La mise à prix est fixée à trois mille soixante-quatorze 
dollars et soixante-dix cents (3 074.70$) soit 25% de 
l'évaluation de l'immeuble portée au rôle d'évaluation 
de la municipalité, multipliée par le facteur établi 
pour ce rôle par le Ministre des Affaires municipales 
que l'adjudicataire devra verser au Shérif de Québec, 
en argent ou par chèque visé, au moment de l'adjudi­
cation.
Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Qué­
bec, 116, rue Saint-Pierre, Québec, le ONZIEME JOUR 
DU MOIS DE FEVRIER MIL NEUF CENT QUATRE- 
VINGT-TROIS A ONZE HEURES TRENTE

"Un emplacement connu et désigné comme étant la 
subdivision quatre-vingt-neuf du lot originaire deux 
cent quarante-sept (247-89) et la subdivision quatre- 
vingt-cinq du lot originaire deux cent quarante-neuf 
(249-85), du cadastre officiel de la Paroisse de Beau­
port, division d'enregistrement de Québec, avec cir­
constances et dépendances."
I,a mise à prix est fixée à trois nulle cent cinquante- 
deux dollars et quarante cents (3 152.40$) soit 25% de 
l'évaluation de l'immeuble portée au rôle d'évaluation 
de la municipalité, multiplié par le facteur établi pour 
ce rôle par le Ministre des Affaires municipales que 
l'adjudicataire devra verser au Shérif de Québec, en 
argent ou par chèque visé, au moment de l'adjudica­
tion.
Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Qué­
bec. 116, rue Saint-Pierre. Québec, le ONZIEME JOUR 
DU MOIS DE FEVRIER MIL NEUF CENT QUATRE 
VINGT-TROIS A TREIZE HEURES TRENTE

“Un emplacement connu et désigné comme étant la 
subdivision quatre-vingt-quinze du lot originaire deux 
cent trente-huit (238-95). la resubdivision deux, de la 
subdivision quatre-vingt-seize du lot originaire deux 
cent trente-huit (238-96-2), la subdivision quatre- 
vingt-trois du lot originaire deux cent trente neuf 
(239-83) et la resubdivision deux, de la subdivision 
quatre-vingt-cinq du lot originaire deux cent trente- 
neuf (239-85-2). du cadastre officiel de la Paroisse de 
Beauport. division d'enregistrement de Québec, avec 
circonstances et dépendances."
!,a mise à prix est fixée à deux mille cinq cent soixante 
et un dollars et trente-deux cents (2 561.32$) soit 25% 
de l'évaluation de l'immeuble portée au rôle d'évalua­
tion de la municipalité, multipliée par le facteur établi 
pour ce rôle par le Ministre des Affaires municipales 
que l'adjudicataire devra verser au Shérif de Québec, 
erv argent ou par chèque visé, au moment de (’adjudi­
cation.
Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Qué­
bec. 116, rue Saint-Pierre Québec, le ONZIEME JOUR 
DU MOIS DE FEVRIER MIL NEUF CENT QUATRE 
VINGT-TROIS A QUATORZE HEURES 
Bureau du Shérif Le shérif adjoint
Cour Supérieure CHARLOTTE BERGERON
Québec, le 27 décembre 1982.
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FIERI FACIAS DE TERRIS
CANADA • PROVINCE DE QUEBEC 
COUR SUPERIEURE DISTRICT DE QUEBEC 
C S Q : 200-05004270-828 
C M B : C 1483 82 
SHERIF S033082
La VILLE DE BEAUPOHT. demanderesse • contre • LES 
PLACEMENTS P LM INC., compagnie légalement constituée 
et ayant un» place d'affaires au 2535. bout. Laurier. Ste-Foy, 
Qué . défenderesse
"Un emplacement connu et désigné comme étant la subdivision
cent sept du lot originaire deux cent quarante-neuf (249-107). 
du cadastre officiel de la Paroisse de Beauport. division 
d'enregistrement de Québec. avec circonstances et 
dépendances." •
La mise à pria est fixée à deux mille cinq cent quarante-sept dol­
lars et quarante-cinq cents (2 547,45$) soit 25% de l'évaluation 
de l'immeuble portée au rôle d'évaluation de la municipalité, 
multipliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre des 
Affaires municipales que l'adjudicataire devra verser au shérif 
de Québec, en argent ou par chèque visé, au moment de l'adjudi­
cation.
Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Québec. 116. 
rue Saint Pierre. Québec, le QUATORZIEME JOUR DU MOIS 
DE FEVRIER MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT-TROIS A 
DIX HEURES.

"Un emplacement connu et désigné comme étant la subdivision 
cent huit du lot originaire deux cent quarante-neuf (249-108). 
du cadastre officiel de la Paroisse de Beauport. division d'enre­
gistrement de Québec, avec circonstances et dépendances."
La mise è prix est fixée è deux mille cinq cent dnquante dollars 
et vingt-deux cents (2 550,22$) soit 25% de' l'évaluation de 
l'immeuble portée au rôle d'évaluation de la municipalité, multi­
pliée pnr le facteur établi pour ce rôle par le ministre des Affai­
res municipales que l'adjudicataire devra verser au Shérif de 
Québec, en argent ou par chèque visé, au moment de l'adjudica­
tion.
Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Québec. 116, 
rue Saint-Pierre. Québec, le QUATORZIEME JOUR DU MOIS 
DE FEVRIER MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT-TROIS A 
DIX HEURES TRENTE

“Un emplacement connu et désigné comme étant la subdivision 
cent neuf du lot originaire deux cent quarante-neuf (249-109). 
du cadastre officiel de la Paroisse de Beauport. division d'enre­
gistrement de Québec, avec circonstances et dépendances."
La mise i prix est fixée 5 deux mille trois cent cinquante-huit 
dollars et soixante-quinze cents (2 35$,75$) soit 25% de l'évalua­
tion de l’immeuble portée au rôle d'évaluation de la municipali­
té. multipliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre 
des Affaires municipales que l'adjudicataire devra verser au 
Shérif de Québec, en argent ou par chèque visé, au moment, de 
l'adjudication
Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Québec. 116. 
rue Saint-Pierre. Québec, le QUATORZIEME JOUR DU MOIS 
DE FEVRIER MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT-TROIS A 
ONZE HEURES

“Un emplacement connu et désigné comme étant la subdivision 
cent dix du lot originaire deux cent quarante-neuf (249-110). du 
cadastre de la Paroisse de Beauport. division d'enregistrement 
de Québec, avec circonstances et dépendances."
La mise è prix est fixée à deux mille trois cent soixante et un 
dollars et cinquante-deux cents (2 361.52$) soit 25% de l’évalua­
tion de l'immeuble portée au rôle d'évaluation de la municipali­
té. multipliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre 
des Affaires municipales que l'adjudicataire devra verser au 
Shérif de Québec, en argent ou par chèque visé, au moment de 
l'adjudication.
Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Québec. 116, 
rue Saint-Pierre, Québec, le QUATORZIEME JOUR DU MOIS 
DE FEVRIER MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT-TROIS A 
ONZE HEURES TRENTE.

"Un emplacement connu et désigné comme étant la subdivision 
cent onze du lot originaire deux cent quarante-neuf (249-111). 
du cadastre officiel de la Paroisse de Beauport. division d'enre­
gistrement de Québec, avec circonstances et dépendances."
La mise è prix est fixée è deux mille trois cent soixante-quatre 
dollars et trente cents (2 3642)0$) soit 25% de l'évaluation de 
l'immeuble portée au rôle d'évaluation de la municipalité, multi­
pliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre des Affai­
res municipales que l'adjudicataire devra verser au Shérif de 
Québec, en argent ou par chèque visé, au moment de l'adjudica­
tion.
Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Québec. 116. 
rue Saint-Pierre. Québec, le QUATORZIEME JOUR DU MOIS 
DE FEVRIER MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT-TROIS A 
TREIZE HEURES TRENTE

"Un emplacement connu et désigné comme étant U subdivision 
cent douze du lot originaire deux cent quarante-neuf (249-112). 
du cadastre officiel de la Paroisse de Beauport. division d'enre­
gistrement de Québec, avec circonstances et dépendances."
La mise à prix est fixée à deux mille trois cent soixante-sept dol­
lars et sept cents (2 367,07$) soit 25% de l'évaluation de 
l'immeuble portée au rôle d'évaluation de la municipalité, multi­
pliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre des Affai­
res municipales que l'adjudicataire devra verser au Shérif de 
Québec, en argent ou par chèque visé, au moment de l'adjudica­
tion
Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Québec. 116, 
rue Saint-Pierre. Québec, le QUATORZIEME JOUR DU MOIS 
DE FEVRIER MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT-TROIS A 
QUATORZE HEURES.

"Un emplacement connu et désigné comme étant la subdivision 
cent treize du lot originaire deux cent quarante-neuf (249-113). 
du cadastre officiel de la Paroisse de Beauport. division d'enre­
gistrement de Québec, avec circonstances et dépendances."
La mise à prix est fixée è deux mille trois cent soixante-neuf dol­
lars et quatre-vingt-cinq cents (2 369.85$) soit 25% de l'évalua­
tion de l'immeuble portée au rôle d'évaluation de la municipali­
té, multipliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre 
des Affaires municipales que l'adjudicataire devra verser au 
Shérif de Québec, en argent ou par chèque visé, au moment de 
l'adjudication.
Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Québec, 116, 
rue Saint-Pierre. Québec, le QUATORZIEME JOUR DU MOIS 
DE FEVRIER MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT-TROIS A 
QUATORZE HEURES TRENTE.

"Un emplacement connu et désigné comme étant la subdivision 
cent neuf du lot originaire deux cent trente-neuf (239-109) et la 
subdivision cent trente et un du lot originaire deux cent qua­
rante-deux (242-131). du cadastre officiel de la Paroisse de 
Beauport, division d'enregistrement de Québec, avec circonstan­
ces et dépendances."
La mise è prix est fixée è deux mille deux cent dix-sept dollars 
et vingt-deux cents (2 217,22$) soi! 25% de l'évaluation de 
l'immmeubte portée au rôle d'évaluation de la municipalité, 
multipliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre des 
Affaires municipales que l'adjudicataire devra verser au Shérif 
de Québec, en argent ou par chèque visé, au moment de l'adjudi­
cation.
Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Québec. 116, 
rue Saint-Pierre. Québec, le QUINZIEME JOUR DU MOIS DE 
FEVRIER MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT TROIS A DIX 
HEURES.

"Un emplacement connu et désigné comme étant la subdivision 
cent trente-troix du lot originaire deux cent trente-huit (238- 
133), du cadastre officiel de la Paroisse de Beauport. division 
d'enregistrement de Québec, avec circonstances et dépendan­
ces."
La mise à prix est fixée è trois mille deux cent trente-deux dol­
lars et quatre-vingt-sept cents (3 23247$) soit 25% de l'évalua­
tion de l'immeuble portée au rôle d'évaluation de la municipali­
té, multipliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre 
des Affaires municipales que l'adjudicataire devra verser au 
Shérif de Québec, en argent ou par chèque visé, au moment de 
l'adjudication.
Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Québec. 116, 
rue Saint-Pierre, Québec, le QUINZIEME JOUR DU MOIS DE 
FEVRIER MIL NEUF CENT QUATRE VINGT TROIS A DIX 
HEURES TRENTE.

"Un emplacement connu et désigné comme étant la subdivision 
cent trente-deux du lot originaire deux cent trénte-huit (238- 
132). du cadastre officiel de la Paroisse de Beauport. division 
d'enregistrement de Québec, avec circonstances et dépendan­
ce»."
La mise è prix est fixée è quatre mille trois cent quinze dollars 
et douze cents (4 315,12$) soit 23% de l'évaluation de l'immeu­
ble portée au rôle d'évaluation de la municipalité, multipliée par 
le facteur établi pour ce rôle par le ministre des Affaires muni­
cipales que ('adjudicataire devra verser au Shérif de Québec, en 
argent ou par chèque visé, au moment de l'adjudication.
Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Québec. 116, 
rue Saint-Pierre. Québec, le QUINZIEME JOUR DU MOIS DE 
FEVRIER MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT-TROIS A ONZE 
HEURES.

“Un emplacement connu et désigné comme étant U subdivision 
cent trente et un du lot originaire deux cent trente-huit (238- 
131). du cadastre officiel de la Paroisse dé Beauport. division 
d'enregistrement de Québec, avec circonstances et dépendan­
ces."
La mise è prix est fixée è trois mille cent quatre-vingt-huit dol­
lars et quarante-sept cents (3 188,47$) soit 25% de l'évaluation 
de l'immeuble portée au rôle d'évaluation de la municipalité.

multipliée par le facteur établi pour ce rôle par le minittre des 
Affaires municipale! que l'adjudicataire devra verser au Shérif 
de Québec, en argent ou par chèque visé, au moment de l'adjudi­
cation
Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Québec. 116, 
rue Saint-Pierre Québec, le QUINZIEME JOUR DU MOIS DE 
FEVRIER MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT-TROIS A ONZE 
HEURES TRENTE

"Un emplacement connu et désigné comme étant la subdivision 
cent trente du lot originaire deux cent trente-huit (238-130) et 
la subdivision quatre-vingt-dix-neuf du lot originaire deux cent 
trente-neuf (239-99), du cadastre officiel de la Paroisse de Beau­
port. division d'enregistrement de Québec, avec circonstances et 
dépendances."
La mise è prix est fixée à deux mille six cent soixante-quinze 
dollars et dix cents (2 875,10$) soit 25% de l'évaluation de 
l'immeuble portée au rôle d'évaluation de la municipalité, multi­
pliée par le (acteur établi pour ce rôle par le ministre des Affai­
res municipales que l'adjudicataire devra verser au Shérif de 
Québec, en argent ou par chèque visé, au moment de l'adjudica­
tion.
Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Québec, 116, 
rue Saint-Pierre. Québec, le QUINZIEME JOUR DU MOIS DE 
FEVRIER MIL NEUF CENT QUATRE VINGT TROIS A 
TREIZE HEURES TRENTE

"Un emplacement connu et désigné comme étant la subdivision 
cent vingt-trois du lot originaire deux cant quarante-deux <242- 
123). du cadastre officiel de la Paroisse de Beauport, division 
d'enregistrement de Québec, avec circonstances et dépendan­
ces."
I-a mise è prix est fixée à trois mille trois cent treize dollars et 
trente-cinq cents (3 313,35$) soit 25% de l'évaluation de 
l'immeuble portée au rôle d'évaluation de la municipalité, multi­
pliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre des Affai­
res municipales que l'adjudicataire devra verser au Shérif de 
Québec, en argent ou par chèque visé, au moment de l'adjudica- 
tion.
Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Québfec. 116, 
rue Saint-Pierre. Québec, le QUINZIEME JOUR DU MOIS DE 
FEVRIER MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT TROIS A QUA­
TORZE HEURES.

"Un emplacement connu et désigné comme étant la subdivision 
cent vingt du lot originaire deux cent quarante-deux (242-120), 
la subdivision cinquante-deux du lot originaire deux cent qua­
rante-quatre (244-52) et la subdivision cent treize du lot origi­
naire deux cent quarante-sept (247-113), du cadastre officiel de 
la Paroisse de Beauport, division d'enregistrement de Québec, 
avec circonstances et dépendances."
La mise è prix est fixée à deux mille neuf cent vingt-deux dol­
lars et sept cents (2 922,87$) soit 25% de l'évaluation de 
l'immeuble portée au rôle d'évaluation de la municipalité, multi­
pliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre des Affai­
res municipales que l'adjudicataire devra verser au Shérif de 
Québec, en argent ou par chèque visé, au moment de l'adjudica­
tion.
Pour etre vendu au bureau d'enregistrement de Québec. 116. 
rue Saint-Pierre. Québec, le QUINZIEME JOUR DU MOIS DE 
FEVRIER MIL NEUF CENT QUATRE VINGT-TROIS A QUA­
TORZE HEURES TRENTE

"Un emplacement connu et désigné comme étant la subdivision 
cent douze du lot originaire deux cent quarante-sept (247-112) 
et la subdivision quatre-vingt-quatorze du lot originaire deux 
cent quarante-neuf (249-94). du cadastre officiel de ta Paroisse 
de Beauport. division d'enregistrement de Québec, avec circons­
tances et dépendances."
La mise à prix est fixée è deux mille sept cent quatre-vingts dol­
lars et cinquante-cinq cents (2 780.55$) soit 25% de l'évaluation 
de l'immeuble portée au rôle d'évaluation de la municipalité, 
multipliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre des 
Affaires municipales que l’adjudicataire devra verser au Shérif 
de Québec, en argent ou par chèque visé, au moment de l'adjudi­
cation.
Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Québec. 116l 
rue Saint-Pierre. Québec, le SEIZIEME JOUR DU MOIS DE 
FEVRIER MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT-TROIS A DIX 
HEURES

"Un emplacement connu et désigné comme étant la 
resubdivision deux, de la subdivision soixante-seize du lot origi­
naire deux cent trente-neuf (239-76-2) et la resubdivision deux, 
de la subdivision cent six du lot originaire deux cent quarante- 
deux (242-106-2). du cadastre officiel de la Paroisse de Beau­
port. division d'enregistrement de Québec, avec circonstances et 
dépendances."
La mise à prix est fixée è mille quatre cent soixante-seize dollars 
et trente cents (1 476,30$) soit 25% de l'évaluation de l'immeu­
ble portée au rôle d'évaluation de la municipalité, multipliée par 
le facteur établi pour ce rôle par le ministre des Affaires muni­
cipales que l'adjudicataire devra verser au Shérif de Québec, en 
argent ou par chèque visé, au moment de l'adjudication.
Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Québec. 116 
rue Saint-Pierre. Québec le SEIZIEME JOUR DU MOIS DE FE­
VRIER MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT-TROIS A DIX 
HEURES TRENTE.

"Un emplacement connu et désigné comme étant la 
resubdivision deux de la subdivision soixante-quatorze du lot 
originaire deux cent trente-neuf (239-74-2). la resubdivtsion un. 
de la subdivision soixante-seize du lot originaire deux cent 
trente-neuf (239-76-1), la resubdivision deux, de la subdivision 
cent cinq du lot originaire deux cent quarante-deux (242-103-2) 
et la resubdivision un. de la subdivision cent six du lot origi­
naire deux cent quarante-deux (242-106-1), du cadastre officiel 
de la Paroisse de Beauport. division d'enregistrement de Qué­
bec. avec circonstances et dépendances ’’
La mise à prix est fixée è mille quatre cent soixante-seize dollars 
et trente cents (1 476,30$) soit 25% de l'évaluation de l'immeu­
ble portée au rôle d'évaluation de la municipalité, multipliée par 
le facteur établi pour ce rôle par le ministre des Affaires muni­
cipales que l'adjudicataire devra verser au Shérif de Québec, en 
argent ou par chèque visé, au moment de l'adjudication 
Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Québec, 116, 
nie Saint-Pierre. Québec, le SEIZIEME JOUR DU MOIS DE 
FEVRIER MIL NEUF CENT QUATRE VINGT-TROIS A ONZE 
HEURES.

"Un emplacement connu et désigné comme étant la resubdivi- 
sion deux, de la subdivision soixante-douze du lot originaire 
deux cent trente-neuf (239-72-2). la resubdivtsion un. de la sub­
division soixante-quatorze du lot originaire deux cent trente- 
neuf (239-74-1), la resubdivision deux, de la subdivision cent 
quatre du lot originaire deux cent quarante-deux (242-104-2) et 
la resubdivtsion un. de la subdivision cent cinq du lot originaire 
deux cent quarante-deux (242-105-1). du cadastre officiel de la 
Paroisse de Beauport. division d'enregistrement de Québec, 
avec circonstances et dépendances"
La mise à prix est fixée k deux mille cinq cent soixante-quatre 
dollars et dix cents (2 564.10$) soit 25% de l'évaluation de 
l'immeuble portée au rôle d'évaluation de la municipalité, multi­
pliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre des Affai­
res municipales que l'adjudicataire devra verser au- Shérif de 
Québec, en argent ou par chèque visé, au moment de l'adjudica­
tion.
Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Québec. 116. 
rue Saint-Pierre, Québec, le SEIZIEME JOUR DU MOIS DE 
FEVRIER MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT-TROIS A ONZE 
HEURES TRENTE

"Un emplacement connu et désigné comme étant la resubdivi­
sion deux, de la subdivision soixante-dix du lot originaire deux 
cent trente-neuf (239-70-2), la resubdivtsion un, de la subdivi­
sion soixante-douze du lot originaire deux cent trente-neuf (239- 
72-1), la resubdivision deux, de la subdivision cent trois du lot 
originaire deux cent quarante-deux (242-103-2) et la re subdivi­
sion un. de la subdivision cent quatre du lot originaire deux cent 
quarante-deux (242-104-1), du cadastre officiel de la Paroisse de 
Beauport. division d'enregistrement de Québec, avec circonstan­
ces et dépendances."
La mise è prix est fixée i deux mille cinq cent quatre-vingt-qua­
torze dollars et .soixante-deux cents (2 594.62$) soit 23% de 
l'évaluation de l'immeuble portée au rôle d’évaluation de la mu­
nicipalité. multipliée par le facteur établi pour ce rôle par le mi­
nistre des Affaires municipales que l'adjudicataire devra verser 
au Shérif de Québec, en argent ou par chèque visé, au moment 
de l'adjudication.
Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Québec. 116. 
rue Saint-Pierre. Québec, le SEIZIEME JOUR DU MOIS DE 
FEVRIER MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT-TROIS A 
TREIZE HEURES TRENTE
"Un emplacement ccnnu et désigné comme étant la subdivision 
quatre-vingt-sept du lot originaire deux cent trente-huit (238- 
87). la resubdivision un. de la subdivision quatre-vingt-huit du 
lot originaire deux cent trente-huit (238-88-1) et la resubdivt­
sion trois, de la subdivision soixante-neuf du lot originaire deux 
cent trente-neuf (239-69-3). du cadastre officiel de la Paroisse de 
Beauport. division d'enregistrement de Québec, avec circonstan­
ce» et dépendances"
La mise à prix est fixée i mille quatre cent quarante-huit dollars 
et cinquante-cinq cents (1 448,55$) soit 25% de l'évaluation de 
l'immeuble portée au rôle d'évaluation de la municipalité multi­
pliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre des Affai­
res municipales que l'adjudicataire devra verser au Shérif de 
Québec, en argent ou par chèque visé, au moment de l'adjudica­
tion.
Pour etre vendu au bureau d'enregistrement de Québec. 116. 
rue Saint-Pierre. Québec, le SEIZIEME JOUR DU MOIS DE 
FEVRIER MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT-TROIS A QUA­
TORZE HEURES

ston deux, de la subdivision soixante neuf du lot originaire deux 
cent trente-neuf (2394)9-2). du cadastre officiel de la Paroisse de 
Beauport. division d'enregistrement de Québec, avec circonstan­
ces et dépendances."
La mise è pria est fixée à nulle quatre cent quarante-huit dollars 
et cinquante-cinq cents (1 448,55$) soit 25% de l'évaluation de 
l'immeuble portée au rôle d'évaluation de la municipalité, multi­
pliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre dec Affai­
res municipales que l'adjudicataire devra verser au Shérif de 
Québec, en argent ou par chèque visé, au moment de l'adjudica­
tion.
Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Québec 116. 
rue Saint-Pierre. Québec le SEIZIEME JOUR DU MOIS DE 
FEVRIER MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT-TROIS A QUA 
TORZE HEURES TRENTE

“Un emplacement connu et désigné comme étant la resubdivt­
sion deux, de la subdivision soixante-cinq du lot originaire deux 
cent trente-neuf (239-65-2), du cadastre officiel de la Paroisse de 
Beauport, division d'enregistrement de Québec, avec circonstan­
ces et dépendances."
La mise è prix est fixée è mille quatre cent quarante-huit dollars 
et cinquante-cinq cents (1 448,55$) soit 25% de l'évaluation de 
l'immeuble portée au rôle d'évaluation de la municipalité, multi­
pliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre des Affai­
res municipales que l'adjudicataire devra verser au Shérif de 
Québec, en argent ou par chèque visé, au moment de l'adjudica­
tion.
Pour être vendu au bureau d’enregistrement de Québec. 116. 
rue Saint-Pierre, Québec, le DIX-SEPTIEME JOUR DU MOIS 
DE FEVRIER MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT-TROIS A 
DIX HEURES.

"Un emplacement connu et désigné comme étant la subdivision 
quatre-vingt-deux du lot originaire deux cent trente-huit (238- 
82). la resubdivision un. de la subdivision quatre-vingt-trois du 
lot originaire deux cent trente-huit (238-83-1) et la resubdivi- 
sion trois, de la subdivision soixante-cinq du lot originaire deux 
cent trente-neuf (239-65-3). du cadastre officiel de la Paroisse de 
Beauport. division d'enregistrement de Québec, avec circonstan­
ces et dépendances."
La mise à prix est fixée è mille quatre cent quarante-huit dollars 
et cinquante-cinq cents (1 448.55$) soit 25% de l'évaluation de 
l'immeuble portée au rôle d'évaluation de la municipalité, multi­
pliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre des Affai­
res municipales que l'adjudicataire devra verser au Shérif de 
Québec, en argent ou par chèque visé, au moment de l'adjudica­
tion
Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Québec. 116. 
rue Saint-Pierre. Québec, le DIX-SEPTIEME JOUR DU MOIS 
DE FEVRIER MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT-TROIS A 
DIX HEURES TRENTE.

“Un emplacement connu et désigné comme étant la resubdivi­
sion un. de la subdivision quatre-vingt-seize du lot originaire 
deux cent trente-huit (238-96-1). la subdivision quatre-vingt-dix- 
sept du lot originaire deux cent trente-huit (238-97), la resubdi­
vision un. de la subdivision quatre-vingt-cinq du lot originaire 
deux cent trente-neuf (239-85-1) et la subdivision quatre-vingt- 
sept du lot originaire deux cent trente-neuf (239-87), du cadas­
tre officiel de la Paroisse de Beauport. division d'enregistre­
ment de Québec, avec circonstances et dépendances."
La mise è prix est fixée i deux mille cinq cent soixante et un dol­
lars et trente-deux cents (2 561.32$) soit 23% de l'évaluation de 
l'immeuble portée au rôle d'évaluation de la municipalité, multi­
pliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre des Affai­
res municipales que l'adjudicataire devra verser au Shérif de 
Québec, en argent ou par chèque visé, au moment de l'adjudica­
tion.
Pour être vendu au bureau d’enregistrement de Québec, 116. 
rue Saint-Pierre, Québec, le DIX-SEPTIEME JOUR DU MOIS 
DE FEVRIER MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT-TROIS A 
ONZE HEURES.

"Un emplacement connu et désigné comme étant la 
resubdivision un. de la subdivision quatre-vingt-dix-huit du lot 
originaire deux cent trente-huit (238-98-1), la resubdivision 
deux, de la subdivision quatre-vingt-dix-huit du lot originaire 
deux cent trente-huit (238-98-2). la resubdivision un. de la sub­
division quatre-vingt-huit, du lot originaire deux cent trente- 
neuf (239-88-1) et la resubdivision deux, de la subdivision qua­
tre-vingt-huit du lot originaire deux cent trente-neuf (239-88-2). 
du cadastre officiel de la Paroisse de Beauport. division d'enre­
gistrement de Québec, avec circonstances et dépendances.
La mise è prix est fixée i mille sept cent six dollars et soixante- 
deux cents (I 706,62$) soit 25% de l'évaluation de l'immeuble 
portée au rôle d'évaluation de la municipalité, multipliée par le 
facteur établi pour ce rôle par le ministre des Affaires munici­
pales que l'adjudicataire devra verser au Shérif de Québec, en 
argent ou par chèque visé, au moment de l'adjudication.
Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Québec. 116. 
rue Saint-Pierre, Québec, le DIX-SEPTIEME JOUR DU MOIS 
DE FEVRIER MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT-TROIS A 
ONZE HEURES TRENTE.

“Un emplacement connu et désigné comme étant une partie de 
la subdivision quatre-vingt-dix-neuf du lot originaire deux cent 
trente-huit (238-99-P). une partie de la subdivision quatre-vingt- 
neuf du lot originaire deux cent trente-neuf (239-89-P), du ca­
dastre officiel de la Paroisse de Beauport. division d'enregistre­
ment de Québec, avec circonstances et dépendances."
La mise è prix est fixée à huit cent cinquante-quatre dollars et 
soixante-dix cents ($54,70$), soit 25% de l'évaluation de 
l’immeuble portée au rôle d'évaluation de la municipalité, multi­
pliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre des Affai­
res municipales que l'adjudicataire devra verser au Shérif de 
Québec, en argent ou par chèque visé, au moment de l'adjudica­
tion.
Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Québec, 116. 
rue Saint-Pierre. Québec, le DIX-SEPTIEME JOUR DU MOIS 
DE FEVRIER MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT TROIS A 
TREIZE HEURES TRENTE.
“Un emplacement connu et désigné comme étant la subdivision 
cent quinze du lot originaire deux cent trente-huit (238-115) et 
la resubdivision un. de la subdivision cent seize du lot originaire 
deux cent trente-huit (238-116-1). du cadastre officiel de la Pa­
roisse de Beauport, division d'enregistrement de Québec, avec 
circonstances et dépendances”
La mise à prix est fixée à deux mille trois cent quarante-sept 
dollars et soixante-cinq cents (2 347,63$) soit 25% de l'évalua­
tion de l'immeuble portée au rôle d'évaluation de la municipali­
té. multipliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre 
des Affaires municipales que l'adjudicataire devra verser au 
Shérif de Québec, en argent ou par chèque visé, au moment de 
l'adjudication.
Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Québec. 116, 
rue Saint-Pierre. Québec, le DIX-SEPTIEME JOUR DU MOIS 
DE FEVRIER MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT-TROIS A 
QUATORZE HEURES

"Un emplacement connu et désigné comme étant la resubdivi­
sion deux, de la subdivision cent seize du lot originaire deux 
cent trente-huit (238-116-2) et la resubdivision un. de U subdivi­
sion cent dix-sept du lot originaire deux cent trente-huit (238- 
117-1), du cadastre officiel de la Paroisse de Beauport, division 
d'enregistrement de Québec, avec circonstances et dépendan­
ces."
I-a mise i prix est fixée à deux mille trois cent cinquante-cinq 
dollars et quatre-vingt-dix-sept cents (2 355,97$) soit 25% de 
l'évaluation de l'immeuble portée au rôle d’évaluation de la mu­
nicipalité. multipliée par le facteur établi pour ce rôle par le mi­
nistre des Affaires municipales que l'adjudicataire devra verser 
au Shérif de Québec, en argent ou par chèque visé, au moment 
de l'adjudication.
Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Québec, 116, 
rue Saint-Pierre. Québec, le DIX-SEPTIEME JOUR DU MOIS 
DE FEVRIER MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT-TROIS A 
QUATORZE HEURES TRENTE.
"Un emplacement connu et désigné comme étant la resubdivi­
sion deux, de la subdivision cent dix-sept du lot originaire deux 
cent trente-huit (238-117-2) et la subdivision cent dix-huit du lot 
originaire deux cent trente-huit (238-118), du cadastre officiel 
de la Paroisse de Beauport. division d'enregistrement de Qué­
bec. avec circonstances et dépendances."
La mise à prix est fixée è deux mille trois cent soixante-sept dol­
lars et sept cents (2 367,07$) soit 25% de l'évaluation de 
l'immeuble portée au rôle d'évaluation de la municipalité, multi­
pliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre des Affai­
res municipales que l'adjudicataire devra verser au Shérif de 
Québec, en argent ou par chèque visé, au moment de l'adjudica­
tion.
Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Québec. 116. 
rue Saint-Pierre, Québec, le DIX-HUITIEME JOUR DU MOIS 
DE FEVRIER MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT TROIS A 
DIX HEURES

"Un emplacement connu et désigné comme étant la subdivision 
quarante-deux du lot originaire deux cent quarante-neuf (249- 
42), du cadastre officiel de la Paroisse de Beauport. division 
d'enregistrement de Québec, avec circonstances et dépendan­
ces."
La mise à prix est fixée è deux mille huit cent quatre-vingt-onze 
dollars et ctnquante-cinq cents (2 881.55$) soit 25% de l'évalua­
tion de l'immeuble portée au rôle d'évaluation de la municipali­
té. multipliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre 
des Affaires municipales que l'adjudicataire devra verser au 
Shérif de Québec, en argent ou par chèque visé, au moment de 
l'adjudication.
Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Québec. 116, 
rue Saint-Pierre. Québec, le DIX-HUITIEME JOUR DU MOIS 
DE FEVRIER MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT-TROIS A 
DIX HEURES TRENTE

soixante du lot originaire deux cent quarante-sept (247-60) et la
subdivision cinquante-trois du lot originaire deux cent qua 
rante-neuf (249-53). du cadastre officiel de la Paroisse de Beau­
port. division d'enregistrement de Québec, avec circonstances et 
dépendances
La mise à prix est fixée a deux mille huit cent soixante-douzr 
dollars et douze cents (2 $72.12$) soit 25% de l'évaluation de 
l'immeuble portée au rôle d évaluation de la municipalité, multi­
pliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre des Affai­
res municipales que l'adjudicataire devra verser au Shérif de 
Québec, en argent ou par chèque visé, au moment de l'adjudica 
lion
Pour être vendu au bureau d enregistrement de Québec. 116, 
rue Saint-Pierre. Québec, le DIX-HUlTltME JOUR DU MOIS 
DE FEVRIER MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT-TROIS A 
ONZE HEURES.

“Un emplacement connu et désigné comme étant la subdivision 
cinquante-huit du lot originaire deux cent quarante-sept (247 
58) et la subdivision cinquante-deux du lot originaire deux cent 
quarante-neuf (249-32). du cadastre officiel de la Paroisse de 
Beauport, division d'enregistrement de Québec, avec circonstan 
ees et dépendances.”
La mise è prix est fixée à deux nulle huit cent seize dollars et 
soixante-deux cents (2 816,62$) soit 25% de l'évaluation de 
l'immeuble portée au rôle d évaluation de la municipalité, multi­
pliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre des Affai 
res municipales que l'adjudicataire devra verser au Shérif de 
Québec, en argent ou par chèque visé, au moment de l'adjudica­
tion.
Pour être vendu au bureau d enregistrement de Québec, 116. 
rue Saint-Pierre, Québec, le DIX-HUITIEME JOUR DU MOIS 
DE FEVRIER MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT-TROIS A 
ONZE HEURES TRENTE

“Un emplacement connu et désigné comme étant la subdivision 
soixante-cinq du lot originaire deux cent quarante-sept (247-65), 
du cadastre officiel de la Paroisse de Beauport. division d'enre­
gistrement de Québec, avec circonstances et dépendances."
La mise à prix est fixée è deux mille sept cent trente-six dollars 
et quinze cents (2 736,15$) soit 25% de l'évaluation de I immeu­
ble portée au rôle d'évaluation de la municipalité, multipliée par 
le facteur établi pour ce rôle par le ministre des Affaires muni­
cipales que l'adjudicataire devra verser au Shérif de Québec, en 
argent ou par chèque visé, au moment de l’adjudication.
Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Québec. 116 
rue Saint-Pierre, Québec, le DIX-HUITIEME JOUR DU MOIS 
DE FEVRIER MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT-TROIS A 
TREIZE HEURES TRENTE.

"Un emplacement connu et désigné comme étant la subdivision 
cillquante-huit du lot originaire deux cent quarante-neuf (249- 
58). du cadastre officiel de la Paroisse de Beauport. division 
d'enregistrement de Québec, avec circonstances et dépendan­
ces."
La mise à prix est fixée à trois mille huit cent vingt-neuf dollars 
et cinquante cents (3 829.56$► soit 23% de l'évaluation de 
l'immeuble, portée au rôle d’évaluation de la municipalité, mul­
tipliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre des Af­
faires municipales que l'adjudicataire devra verser au Shérif de 
Québec, en argent ou par chèque visé, au moment de l'adjudica­
tion.
Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Québec. 116 
rue Saint-Pierre, Québec, le DIX-HUITIEME JOUR DU MOIS 
DE FEVRIER MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT-TROIS A 
QUATORZE HEURES

"Un emplacement connu et désigné comme étant la subdivision 
cinquante-neuf du lot originaire deux cent quarante-neuf (249- 
59). du cadastre officiel de la Paroisse de Beauport. division 
d'enregistrement de Québec, avec circonstances et dépendan­
ces."
La mise à prix est fixée è trois mille quatre cent vingt-neuf dol­
lars et quatre-vingt-dix cents (3 429.90$) soit 25% de l'évalua­
tion de l’immeuble portée au rôle d'évaluation de la municipali­
té, multipliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre 
des Affaires municipales que l'adjudicataire devra verser au 
Shérif de Québec, en argent ou par chèque visé, au moment de 
l'adjudication.
Pour être vendu au bureau d enregistrement de Quebec. 116, 
rue Saint-Pierre. Québec, le DIX-HUITIEME JOUR DU MOIS 
DE FEVRIER MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT-TROIS A 
QUATORZE HEURES TRENTE.

“Un emplacement connu et désigné comme étant la subdivision 
soixante et un du lot originaire deux cent quarante-neuf (249- 
61). du cadastre officiel de la Paroisse de Beauport. division 
d’enregistrement de Québec, avec circonstances et dépendan­
ces.”
La mise è prix est fixée à deux mille sept cents dollars et sept 
cents (2 700.07$) soit 25% de l'évaluation de l'immeuble portée 
au rôle d'évaluation de la municipalité, multipliée par le facteur 
établi pour ce rôle par le ministre des Affaires municipales que 
l'adjudicataire devra verser au Shérif de Québec, en argent ou 
par chèque visé, au moment de l'adjudication.
Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Québec. 116. 
rue Saint-Pierre. Québec, le VINGT ET UNIEME JOUR DU 
MOIS DE FEVRIER MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT 
TROIS A DIX HEURES

"Un emplacement connu et désigné comme étant la subdivision 
soixante-deux du lot originaire deux cent quarante-neuf (249- 
62). du cadastre officiel de la Paraisse de Beauport. division 
d'enregistrement de Québec, avec circonstances et dépendan­
ces.”
La mise à prix est fixée à deux mille six cent quatre-vingt-dix- 
sept dollars et trente cents <2 697,30$) soit 25% de l'évaluation 
de l'immeuble portée au rôle d'évaluation de la municipalité, 
multipliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre des 
Affaires municipales que l'adjudicataire devra verser au Shérif 
de Québec, en argent ou par chèque visé, au moment de l'adjudi­
cation.
Pour être vendu au bureau d’enregistrement de Québec. 116 
rue Saint-Pierre, Québec, le VINGT ET UNIEME JOUR DU 
MOIS DE FEVRIER MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT- 
TROIS A DIX HEURES TRENTE.

“Un emplacement connu et désigné comme étant la subdivision 
cent soixante et un du lot originaire deux cent trente-huit (238- 
161 ), du cadastre officiel de la Paroisse de Beauport. division 
d’enregistrement de Québec, avec circonstances et dépendan­
ces.”
La mise à prix est fixée à deux mille quatre cent vingt-huit dol­
lars et douze cents (2 428,12$) soit 25% de,l'évaluation de 
l'immeuble portée au rôle devaluation de la municipalité, multi­
pliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre des Affai­
res municipales que l'adjudicataire devra verser au Shérif de 
Québec, en argent ou par chèque visé, au moment de l’adjudica­
tion.
Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Québec. 116. 
rue Saint-Pierre, Québec, le VINGT ET UNIEME JOUR DU 
MOIS DE FEVRIER MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT- 
TROIS A ONZE HEURES

“Un emplacement connu et désigné comme étant la subdivision 
cent cinquante-huit du lot originaire deux cent trente-huit (238- 
138), du cadastre officiel de la Paroisse de Beauport, division 
d'enregistrement de Québec, avec circonstances et dépendan­
ces."
La mise à prix est fixée è deux mille quatre cent quarante-deux 
dollars (2 442.00$) soit 25% de l'évaluation de I immeuble portée 
au rôle d'évaluation de la municipalité, multipliée par le facteur 
établi pour ce rôle par le ministre des Affaires municipales que 
l'adjudicataire devra verser au Shérif de Québec, en argent ou 
par chèque visé, au moment de l'adjudication.
Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Québec. 116, 
rue Saint-Pierre. Québec, le VINGT ET UNIEME JOUR DU 
MOIS DE FEVRIER MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT- 
TROIS A ONZE HEURES TRENTE

"Un emplacement connu et désigné comme étant la subdivision 
cent cinquante-sept du lot originaire deux cent trente-huit (238- 
157), du cadastre officiel de la Paroisse de Beauport. division 
d’enregistrement de Québec, avec circonstances et dépendan 
ces."
La mise è prix est fixée à deux mille quatre cent quarante-sept 
dollars et cinquante-cinq cents (2 447.55$) soit 25% de l'évalua­
tion de l’immeuble portée au rôle d'évaluation de la municipali­
té. multipliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre 
des Affaires municipales que l'adjudicataire devra verser au 
Shérif de Québec, en argent ou par chèque visé, au moment de 
l'adjudication.
Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Québec. 116. 
rue Saint-Pierre. Québec, le VINGT ET UNIEME JOUR DU 
MOIS DE FEVRIER MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT- 
TROIS A TREIZE HEURES TRENTE.

"Un emplacement connu et désigné comme étant la resubdivi- "Un emplacement connu et désigné comme étant la subdivision

"Un emplacement connu et désigné comme étant la subdivision 
cent cinquante-six du lot originaire deux cent trente-huit <238- 
156). du cadastre officiel de la Paroisse de Beauport. division 
d'enregistrement de Québec, avec circonstances et dépendan­
ces."
La mise à prix est fixée è deux mille six cent cinquante-cinq dol­
lars et soixante-sept cents (2 655.67$) soit 25% de l'évaluation de 
l’immeuble portée au rôle d évaluation de la munictpalité. multi­
pliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre des Affai­
res municipales que l'adjudicataire devra verser au Shérif de 
Québec, en argent ou par chèque visé, au moment de l'adjudica­
tion.
Pour être vendu au bureau d’enregistrement de Québec. 116. 
rue Saint-Pierre, Québec, le VINGT ET UNIEME JOUR DU 
MOIS DE FEVRIER MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT- 
TROIS A QUATORZE HEURES.
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"Un empiétement connu et désigné comme étant U subdivision 
cent cinquante-cinq du lot originaire deux cent trente-huit (23é 
135). du cadastre officiel de la Paroisse de Beauport. division 
d enregistrement de Québec, avec circonstances et dépendan­
ce» "
La mise à pris est fixée à deux mille six cent soixante et un dol­
lars et vingt-deux cents (2 HI22fi soit 25% de l'évaluation de 
r immeuble portée au rôle d'évaluation de la municipalité, multi­
pliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre des Affai­
res municipales que l'adjudicataire devra verser au Shérif de 
Québec, en argent ou par chèque visé, au moment de l'adjudica­
tion.
Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Québec 116. 
rue Saint-Pierre. Québec, le VINGT RT UNIEME JOUR DU 
MOIS DE FEVRIER MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT- 
TROIS A QUATORZE HEURES TRENTE

"Un emplacement connu et désigné comme étant la subdivision 
cent cinquante-deux du lot originaire deux cent trente-huit (238- 
1521 et la subdivision cent vingt-cinq du lot originaire deux cent 
trente-neuf (239-125). du cadastre officiel de la Paroisse de 
beauport. division d'enregistrement de Québec, avec circonstan­
ces et dépendances."
La mise à prix est fixée à trois mille deux cent soixante dollars 
et soixante-deux cents (3 260.62$) soit 25% de l'évaluation de 
l'immeuble portée au rôle d'évaluation de la municipalité, multi­
pliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre des Affai­
res municipales que l'adjudicataire devra verser au Shérif de 
Québec, en argent ou par chèque visé, au moment de l'adjudica­
tion.
Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Québec. 116. 
rue Saint-Pierre. Québec, le VINGT-DEUXIEME JOUR DU 
MOIS DE FEVRIER MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT- 
TROIS A DIX HEURES

"Un emplacement connu et désigné comme étant la subdivision 
cent cinquante-trois du lot originaire deux cent trente-huit (238- 
153) et la subdivision cent vingt-quatre du lot originaire deux 
cent trente-neuf (239-124). du cadastre officiel de la Paroisse de 
Beauport. division d'enregistrement de Québec, avec circonstan­
ces et dépendances.”
La mise à prix est fixée à deux mille huit cent dix-neuf dollars et 
quarante cents (2 819,40$) soit 25% de l'évaluation de l’immeu­
ble portée au rôle d'évaluation de la municipalité, multipliée par 
le facteur établi pour ce rôle par le ministre des Affaires muni­
cipales que l'adjudicataire devra verser au Shérif de Québec, en 
argent ou par chèque visé, au moment de l'adjudication.
Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Québec, 116. 
rue Saint-Pierre, Québec, le VINGT-DEUXIEME JOUR DU 
MOIS DE FEVRIER MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT- 
TROIS A DIX HEURES TRENTE

"Un emplacement connu et désigné comme étant la subdivision 
cent soixante-douze du lot originaire deux cent trente-huit (238- 
172) et la subdivision cent vingt-trois du lot originaire deux cent 
trente-neuf (239-123), du cadastre officiel de la Paroisse de 
Beauport. division d'enregistrement de Québec, avec circonstan­
ces et dépendances."
La mise i prix est fixée à deux mille huit cent deux dollars et 
soixante-quinze cents (2 802.75$) soit 25% de l'évaluation de 
l immeuble portée au rôle d'évaluation de la municipalité, multi­
pliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre des Affai­
res municipales que l'adjudicataire devra verser au Shérif de 
Québec, en argent ou par chèque visé, au moment de l'adjudica­
tion
Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Québec, 116. 
rue Saint-Pierrre, Québec, le VINGT-DEUXIEME JOUR DU 
MOIS DE FEVRIER MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT- 
TROIS A ONZE HEURES

"Un emplacement connu et désigné comme étant la subdivision 
cent soixante-neuf du lot originaire deux cent trente-huit (238- 
169) et la subdivision cent vingt du lot originaire deux cent 
trente-neuf (239-120), du cadastre officiel de la Paroisse de 
Beauport, division d'enregistrement de Québec, avec circonstan­
ces et dépendances."
La mise $ prix est fixée à deux mille six cent vingt-sept dollars 
et quatre-vingt-douze cents (2 627,92$) soit 25% de l'évaluation 
de l’immeuble portée au rôle d'évaluation de la municipalité, 
multipliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre des 
Affaires municipales que l'adjudicataire devra verser au Shérif 
de Québec, en argent ou par chèque visé, au moment de l'adjudi­
cation
Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Québec, 116, 
rue Saint-Pierre, Québec, le VINGT-DEUXIEME JOUR DU 
MOIS DE FEVRIER MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT- 
TROIS A ONZE HEURES TRENTE.

"Un emplacement connu et désigné comme étant la subdivision 
cent soixante-huit du lot originaire deux cent trente-huit (238- 
168) et la subdivision cent dix-neuf du lot originaire deux cent 
trente-neuf (239-119). du cadastre officiel de la Paroisse de 
Beauport, division d'enregistrement de Québec, avec circonstan­
ces et dépendances.”
La mise 5 prix est fixée à deux mille six cent vingt-sept dollars 
et quatre-vingt-douze cents (2 627,92$) soit 25% de l'évaluation 
de l'immeuble portée au rôle d'évaluation de la municipalité, 
multipliée pur le facteur établi pour ce rôle par le ministre des 
Affaires municipales que l'adjudicataire devra verser au Shérif 
de Québec, en argent ou par chèque visé, au moment de l'adjudi­
cation.
Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Québec, 116, 
rue Saint-Pierre, Québec, le VINGT-DEUXIEME JOUR DU 
MOIS DE FEVRIER MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT- 
TROIS A TREIZE HEURES TRENTE

"Un emplacement connu et désigné comme étant la subdivision 
cent soixante-sept du lot originaire deux cent trente-huit (238- 
167) et la subdivision cent dix-huit du lot originaire deux cent 
trente-neuf (239-118), du cadastre officiel de la Paroisse de 
Beauport, division d'enregistrement de Québec, avec circonstan­
ces et dépendances."
La mise i prix est fixée à deux mille six cent vingt-sept dollars 
et quatre-vingt-douze cents (2 627,92$) soit 25% de l'évaluation 
de l'immeuble portée au rôle d'évaluation de la municipalité, 
multipliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre des 
Affaires municipales que l'adjudicataire devra verser au Shérif 
de Québec, en argent ou par chèque visé, au moment de l'adjudi­
cation.
Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Québec. 116. 
rue Saint-Pierre, Québec, le VINGT-DEUXIEME JOUR DU 
MOIS DE FEVRIER MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT- 
TROIS A QUATORZE HEURES

"Un emplacement connu et désigné comme étant la subdivision 
cent soixante-cinq du lot originaire deux cent trente-huit (238- 
165) et la subdivision cent seize du lot originaire deux cent 
trente-neuf (239-116). du cadastre officiel de la Paroisse de 
Beauport, division d'enregistrement de Québec, avec circonstan­
ces et dépendances."
La mise i prix est fixée à deux mille huit cent quarante-sept dol­
lars et quinze cents (2 847,15$) soit 25% de l'évaluation de 
l'immeuble portée au rôle d'évaluation de la municipalité, multi­
pliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre des Affai­
res municipales que l'adjudicataire devra verser au Shérif de 
Québec, en argent ou par chèque visé, au moment de l'adjudica­
tion.
Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Québec, 116, 
rue Saint-Pierre. Québec, le VINGT-DEUXIEME JOUR DU 
MOIS DE FEVRIER MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT- 
TROIS A QUATORZE HEURES TRENTE.

"Un emplacement connu et désigné comme étant la subdivision 
cent soixante-quatre du lot originaire deux cent trente-huit 
(238-164) et la subdivision cent quinze du lot originaire deux 
cent trente-neuf (239-115). du cadastre officiel de la Paroisse de 
Beauport. division d'enregistrement de Québec, avec circonstan­
ces et dépendances."
La mise à prix est fixée à trois mille trente-trois dollars et sept 
cents (3 033,07$) soit 25% de l'évaluation de l'immeuble portée 
au rôle d évaluation de la municipalité, multipliée par le facteur 
établi pour ce rôle par le ministre des Affaires municipales que 
l'adjudicataire devra verser au Shérif de Québec, en argent ou 
par chèque visé, au moment de l'adjudication.
Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Québec, 116, 
rue Saint-Pierre. Québec, le VINGT-TROISIEME JOUR DU 
MOIS DE FEVRIER MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT- 
TROIS A DIX HEURES.

“Un emplacement connu et désigné comme étant la subdivision 
cent vingt-six du lot originaire deux cent trente-neuf (239-126) 
et la subdivision cen : cinquante-six du lot originaire deux cent 
quarante-deux (242-156), du cadastre officiel de la Faroisse de 
Beauport, division d'enregistrement de Québec, avec circonstan­
ces et dépendances.”
La mise è prix est fixée à trois mille trente-trois dollars et sept 
cents (3 033.07$) soit 25% de revaluation de l'immeuble portée 
au rôle d évaluation de la municipalité, multipliée par le facteur 
établi pour ce rôle par le ministre des Affaires municipales que 
l'adjudicataire devra verser au Shérif de Québec, en argent ou 
par chèque visé, au moment de l'adjudication 
Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Québec. 116, 
rue Saint-Pierre. Québec, le VINGT-TROISIEME JOUR DU 
MOIS DE FEVRIER MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT- 
TROIS A DIX HEURES TRENTE

“Un emplacement connu et désigné corrtme étant la subdivision 
cent vingt-sept du lot originaire deux cent trente-neuf (239-127) 
et la subdivision cent cinquante-sept du lot originaire deux cent 
quarante-deux (242-157), du cadastre officiel de la Paroisse de 
Beauport. division d'enregistrement de Québec, avec circonstan­
ces et dépendances.”
La mise à ptix est fixée à deux mille huit éent dix-neuf dollars et 
quarante cents (2 819.40$) soit 25% de l’évaluation de l'immeu­

ble portée au rôle d évaluation de la municipalité multipliée par 
le facteur établi pour ce rôle par le ministre de» Affaires muni­
cipales que l'adjudicataire devra verser au Shérif de Quebec, en 
argent ou par chèque viaé. au moment de l'adjudication 
Pour être vendu au bureau d’enregistrement de Québec. 116. 
rue Saint Pierre. Québec le VINGT TROISIEME JOUR DU 
MOIS DE FEVRIER MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT- 
TROIS A ONZE HEURES

"Un emplacement connu et désigné comme étant la subdivision 
cent vingt-huit du lot originaire deux cent trente-neuf (239-128) 
et la subdivision cent cinquante-huit du lot originaire deux cent 
quarante-deux (242-158). du cadastre officiel de la Paroisse de 
Beauport division d'enregistrement de Québec, avec circonstan­
ces «t dépendances."
La mise à prix est fixée à deux mille huit cent deux dollars et 
soixante-quinze cents (2 $02.75$) soit 25% de l’évaluation de 
l'immeuble portée au rôle d'évaluation de la municipalité, multi­
pliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre des Affai­
res municipales que l'adjudicataire devra verser au Shérif de 
Québec, en argent ou par chèque visé, au moment de l'adjudica­
tion.
Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Québec. 116. 
rue Saint-Pierre. Québec, le VINGT-TROISIEME JOUR DU 
MOIS DE FEVRIER MIL NEUF CENT QUATRE VINGT- 
TROIS A ONZE HEURES TRENTE.

"Un emplacement connu et désigné comme étant la subdivision 
ce/it trente du lot originaire deux cent trente-neuf (239-130) et 
la subdivision cent soixante, du lot originaire deux cent qua­
rante-deux (242-160). du cadastre officiel de la Paroisse de 
Beaupasrt. division d'enregistrement de Québec, avec circonstan­
ces et dépendances.”
La mise à prix est fixée i deux mille six cent vingt-sept dollars 
et quatre-vingt-douze cents (2 627,92$) soit 25% de l'évaluation 
de l'immeuble portée au rôle d'évaluation de la municipalité, 
multipliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre des 
Affaires municipales que l'adjudicataire devra verser au Shérif 
de Québec, en argent ou par chèque visé, au moment de l'adjudi­
cation.
Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Québec. 116. 
rue Saint-Pierre. Québec, le VINGT TROISIEME JOUR DU 
MOIS DE FEVRIER MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT- 
TROIS A TREIZE HEURES TRENTE

"Un emplacement connu et désigné comme étant la subdivision 
cent trente et un du lot originaire deux cent trente-neuf (239-
131) et la subdivision cent soixante et un du lot originaire deux 
cent quarante-deux (242-161). du cadastre officiel de la Paroisse 
de Beauport, division d'enregistrement de Québec, avec circons­
tances et dépendances."
La mise i prix est fixée è deux mille six cent vingt-sept dollars 
et quatre-vingt-douze cents (2 627.92$) soit 25% de l'évaluation 
de l'immeuble portée au rôle d'évaluation de la municipalité, 
multipliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre des 
Affaires municipales que l'adjudicataire devra verser au Shérif 
de Québec, en argent ou par chèque visé, au moment de l'adjudi­
cation.
Pour être vendu au bureau dènregistrement de Québec, 116, 
rue Saint-Pierre. Québec, le VINGT-TROISIEME JOUR DU 
MOIS DE FEVRIER MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT- 
TROIS A QUATORZE HEURES.

“Un emplacement connu et désigné comme étant la subdivision 
cent trente-deux du lot origniaire deux cent trente-neuf (239-
132) et la subdivision cent soixante-deux du lot originaire deux 
cent quarante-deux (242-162). du cadastre officiel de la Paroisse 
de Beauport. division d'enregistrement de Québec, avec circons­
tances et dépendances."
La mise à prix est fixée $ deux mille six cent vingt-sept dollars 
et quatre-vingt-douze cents <2 627,92$) soit 25% de l'évaluation 
de l'immeuble portée au rôle d'évaluation de la municipalité, 
multipliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre des 
Affaires municipales que l'adjudicataire devra verser au Shérif 
de Québec, en argent ou par chèque visé, au moment de l'adjudi­
cation.
Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Québec. 116, 
rue Saint-Pierre, Québec, le VINGT-TROISIEME JOUR DU 
MOIS DE FEVRIER MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT- 
TROIS A QUATORZE HEURES TRENTE

“Un emplacement connu et désigné comme étant la subdivision 
cent trente-trois du lot originaire deux cent trente-neuf (239-
133) et la subdivision cent soixante-trois du lôt originaire deux 
cent quarante-deux (242-163). du cadastre officiel de la Paroisse 
de Beauport. division d'enregistrement de Québec, avec circons­
tances et dépendances."
La mise à prix est fixée à deux mille six cent vingt-sept dollars 
et quatre-vingt-douze cents (2 627,92$) soit 25% de l'évaluation 
de l'immeuble portée au rôle d'évaluation de la municipalité, 
tpultipliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre des 
Affaires municipales que l'adjudicataire devra verser au Shérif 
de Québec, en argent ou par chèque visé, au moment de l'adjudi­
cation.
Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Québec. 116. 
rue Saint-Pierre. Québec, le VINGT-QUATRIEME JOUR DU 
MOIS DE FEVRIER MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT- 
TROIS A DIX HEURES

"Un emplacement connu et désigné comme étant la subdivision 
cent trente-quatre du lot originaire deux cent trente-neuf (239-
134) et la subdivision cent soixante-quatre du lot originaire 
deux cent quarante-deux (242-164). du cadastre officiel de la Pa­
roisse de Beauport. division d'enregistrement de Québec, avec 
circonstances et dépendances."
La mise à prix est fixée i deux mille huit cent trente-six dollars 
et cinq cents (2 836.05$) soit 25% de l'évaluation de l'immeuble 
portée au rôle d’évaluation de la municipalité, multipliée par le 
facteur établi pour ce rôle par le ministre des Affaires munici­
pales que l’adjudicataire devra verser au Shérif de Québec, en 
argent ou par chèque visé, au moment de l'adjudication.
Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Quebec, 116, 
rue Saint-Pierre. Québec, le VINGT-QUATRIEME JOUR DU 
MOIS DE FEVRIER MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT- 
TROIS A DIX HEURES TRENTE

"Un emplacement connu et désigné comme étant la subdivision 
cent trente-cinq du lot originaire deux cent trente-neuf (239-
135) et la subdivision cent soixante-cinq du lot originaire deux 
cent quarante-deux (242-165), du cadastre officiel de la Paroisse 
de Beauport, division d'enregistrement de Québec, avec circons­
tances et dépendances."
La mise i prix est fixée à deux mille huit cent quarante-quatre 
dollars et trente-sept cents (2 844-37$) soit 25% de l'évaluation 
de l'immeuble portée au rôle d'évaluation de la municipalité, 
multipliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre des 
Affaires municipales que l'adjudicataire devra verser au Shérif 
de Québec, en argent ou par chèque visé, au moment de l'adjudi­
cation.
Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Québec. 116. 
rue Saint-Pier»e. Québec, le VINGT-QUATRIEME JOUR DU 
MOIS DE JANVIER MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT- 
TROIS A ONZE HEURES

"Un emplacement connu et désigné comme étant la subdivision 
cent trente-six du lot originaire deux cent trente-neuf (239-136) 
et la subdivision cent soixante-six du lot originaire deux cent 
quarante-deux (242-166), du cadastre officiel de la Paroisse de 
Beauport. division d'enregistrement de Québec, avec circonstan­
ces et dépendances."
La mise à prix est fixée à trois mille deux cent soixante dollars 
et soixante-deux, cents (3 260.62 ) soit 25% de l'évaluation de 
l'immeuble portée au rôle d'évaluation de la municipalité, multi­
pliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministère des Af­
faires municipales que l'adjudicataire devra verser au Shérif de 
Québec, en argent ou par chèque visé, au moment de l'adjudica­
tion
Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Québec, 116. 
rue Saint-Pierre. Québec, le VINGT-QUATRIEME JOUR DU 
MOIS DE FEVRIER MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT- 
TROIS A ONZE HEURES TRENTE

“Un emplacement connu et désigné comme étant la subdivision 
cent quarante-huit du lot originaire deux cent trente-huit <238-
148), du cadastre officiel de la Paroisse de Beauport. division 
d’enregistrement de Québec, avec circonstances et dépendan­
ces."
La mise à prix est fixée à deux mille six cent dix-neuf dollars et 
soixante cents (2 619,60$) soit 25% de l'évaluation de l'immeu­
ble portée au rôle d'évaluation de la municipalité, multipliée par 
le facteur établi pour ce rôle par le ministre des Affaires muni­
cipales que l'adjudicataire devra versër au Shérifcde Québec, en 
argent ou par chèque visé, au mqment de l'adjudication.
Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Québec. 116, 
rue Saint-Pierre. Québec, le VINGT-QUATRIEME JOUR DU 
MOIS DE FEVRIER MIL NEUF CENT QUATRE VINGT- 
TROIS A TREIZE HEURES TRENTE

"Un emplacement connu et désigné comme étant la subdivision 
cent quarante-neuf du lot originaire deux cent trente-huit <238-
149). du cadastre officiel de la Paroisse de Beauport. division 
d'enregistrement de Québec, avec circonstances et dépendan­
ces."
l*a mise à prix est fixée è deux mille quatre cent quatorze dol­
lars et vingt-cihq cents (2 414.25$) soit 25% de l'évaluation de 
l'immeuble portée au rôle d'évaluation de la municipalité, multi­
pliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre des Affai­
res municipales que l'adjudicataire devra verser au Shérif de 
Québec, en Urgent ou par chèque jvisé, au moment de l'adjudica­
tion.
Pour être vendu au bureau d’enregistrement de Québec, 116. 
rue Saint-Pierre. Québec, le VINGT-QUATRIEME JOUR DU 
MOIS DE FEVRIER MM, NEUF CENT QUATRE VINGT- 
TROIS A QUATORZE HEURES

"Un emplacement connu et désigné comme étant la subdivision 
cent cinquante et un du lot originaire deux cent trente-huit 
(238-151) et la subdivision cent treize du lot originaire deux 
cent trente-neuf (239-113). du cadastre officiel de la Paroisse de 
Beauport. division d'enregistrement de Québec, avec circonstan­
ces et dépendances "
La mise t prix est fixée à deux mille quatre cent quatorze dol­
lars et vingt-cinq cents (2 414.25$) soit 25% de l'évaluation de 
limmeuble portée au rôle d'évaluation de la municipalité, multi­
pliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre des Affai­
res municipales que l'adjudicataire devra verser au Shérif de 
Québec, en argent ou par chèque visé, au moment de l'adjudica­
tion.
Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Québec. 116. 
rue Saint-Pierre, Québec, le VINGT QUATRIEME JOUR DU 
MOIS DE FEVRIER MIL NEUF C ENT QUATRE VINGT- 
TROIS A QUATORZE HEURES TRENTE.

"Un emplacement connu et désigné comme étant la subdivision 
cent soixante-huit du lot originaire deux cent quarante-deux 
(242-16U). du cadastre officiel de la Paroisse de Beauport. divi­
sion d'enregistrement de Québec, avec circonstances et dépen­
dances "
La mise à prix est fixée i deux mille six cent seize dollars et qua­
tre-vingt-deux cents (2 616.82$) soit 25% de l'évaluation de 
l'immeuble portée au rôle d'évaluation de la municipalité, multi­
pliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre des Affai­
res municipales que l’adjudicataire devra verser au Shérif de 
Québec, en argent ou par chèque visé, au moment de l’adjudica­
tion.
Peur être vendu au bureau d’enregistrement de Québec. 116, 
rue Saint-Pierre. Québec, le VINGT-CINQUIEME JOUR DU 
MOIS DE FEVRIER MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT- 
TROIS A DIX HEURES

"Un emplacement connu et désigné comme étant la subdivision 
cent quarante-neuf du lot originaire deux cent quarante-deux 
(242-149). la subdivision soixante-cinq du lot originaire deux

cent quarante-quatre (244-65) et la subdivision cent trente-sept ,
du lot originaire deux cent quarante-sept (247-137), du cadastre * 
officiel de la Paroisse de Beauport. division d'enregistrement de [ 
Québec, avec circonstances et dépendances."
La mise à prix est fixée i deux mille quatre cent quatorze dol- , 
lars et vingt-cinq cents (2 414.25$) soit 25% de l'évaluation de 
l'immeuble portée au rôle d’évaluation de la municipalité, multi- | 
pliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre des Affai- \ 
res municipales que l'adjudicataire devra verser au Shérif de • 
Québec, en argent ou par chèque visé, au moment de l'adjudica- * 
tion. r
Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Québec. 116, * 
rue Saint-Pierre. Québec, le VINGT-HUITIEME JOUR DU . 
MOIS DE FEVRIER MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT- \ 
TROIS A ONZE HEURES.

“Un emplacement connu et désigné comme étant la subdivision » 
cent cinquante du lot originaire deux cent quarante-deux (242- J
150), la subdivision soixante-six du lot originaire deux cent qua- • 
rante-qualrr (244-66) et la subdivision cent trente-huit du lot • 
originaire deux cent quarante-sept (247-138), du cadastre offi- ’ 
ciel de la Paraisse de Beauport. division d'enregistrement de • 
Québec, avec circonstances et dépendances."
La mise à prix est fixée à deux mille quatre cenî quatorze dol- ■ 
lars et vingt-cinq cents (2 414,25$) soit 25% de l'évaluation de ' 
l'immeuble portée au rôle d’évaluation de la municipalité, multi- } 
pliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre des Affai- J 
res municipales que l'adjudicataire devra verser au Shérif de , 
Québec, en argent ou par chèque visé, au moment de l'adjudica- • 
tion.
Pour être vendu au bureau d’enregistrement de Québec. 116, • 
rue Saint-Pierre, Québec, le VINGT-HUITIEME JOUR DU ! 
MOIS DE FEVRIER MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT- , 
TROIS A ONZE HEURES TRENTE. *
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"Un emplacement connu et désigné comme étant la subdivision 
cent soixante-neuf du lot originaire deux cent quarante-deux 
(242-169), du cadastre officiel de la Paroisse de Beauport, divi­
sion d'enregistrement de Québec, avec circonstances et dépen­
dances."
La mise à prix est fixée i deux mille six cent seize dollars et qua- 
tre-vingt-deux cents (2 616.82$) soit 25% de l'évaluation de 
l'immeuble portée au rôle d'évaluation de la municipalité, multi­
pliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre des Affai­
res municipales que l'a'djudicataire devra verser au Shérif de 
Québec, en argent ou par chèque visé, au moment de l'adjudica- 
tiqn.
Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Québec, 116, 
rue Saint-Pierre. Québec, le VINGT-CINQUIEME JOUR DU 
MOIS DE FEVRIER MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT- 
TROIS A DIX HEURES TRENTE.

"Un emplacement connu et désigné comme étant la subdivision 
cent quarante-deux du lot originaire deux cent quarante-deux 
(242-142), la subdivision soixante-douze du lot originaire deux 
cent quarante-quatre (244-72) et la subdivision cent vingt-huit 
du lot originaire deux cent quarante-sept (247-128). du cadastre 
officiel de la Paroisse de Beauport, division d’enregistrement de 
Québec, avec circonstances et dépendances."

La mise è prix est fixée à deux mille six cent seize dollars et qua­
tre-vingt-deux cents (2 616,82$) soit 25% de l’évaluation de 
l'immeuble portée au rôle d'évaluation de la municipalité, multi­
pliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre des Affai­
res municipales que l'adjudicataire devra verser au Shérif de 
Québec, en argent ou par chèque visé, au moment de l'adjudica­
tion.
Pour être vendu au bureau d’enregistrement de Québec. 116, 
rue Saint-Pierre, Québec, le VINGT-CINQUIEME JOUR DU 
MOIS DE FEVRIER MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT- 
TROIS A ONZE HEURES

“Un emplacement connu et désigné comme étant la subdivision 
cent vingt-neuf du lot originaire deux cent quarante-sept (247- 
129). du cadastre officiel de la Paroisse de Beauport. division 
d’enregistrement de Québec, avec circonstances et dépendan­
ces.”
La mise i prix est fixée à deux mille six cent seize dollars et qua­
tre-vingt-deux cents (2 616,82$) soit 25% de l'évaluation de 
l’immeuble portée au rôle d'évaluation de la municipalité, multi­
pliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre des Affai­
res municipales que l'adjudicataire devra verser au Shérif de 
Québec, en argent ou par chèque visé, au moment de l'adjudica­
tion.
Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Québec. 116. 
rue Saint-Pierre, Québec le VINGT-CINQUIEME JOUR DU 
MOIS DE FEVRIER MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT- 
TROIS A ONZE HEURES TRENTE

“Un emplacement connu et désigné comme étant la subdivision 
cent trente du lot originaire deux cent quarante-sept (247-130) 
et la subdivision soixante-dix-huit du lot originaire deux cent 
quarante-neuf (249-78). du cadastre officiel de la Paroisse de 
Beauport. division d'enregistrement de Québec, avec circonstan­
ces et dépendances."
La mise à prix est fixée à deux mille six cent seize dollars et qua­
tre-vingt-deux cents (2 616,82$) soit 25% de l'évaluation de 
l'immeuble portée au rôle d'évaluation de la municipalité, multi­
pliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre des Affai­
res municipales que l'adjudicataire devra verser au Shérif de 
Québec, en argent ou par chèque visé, au moment de l’adjudica­
tion.
Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Québec. 116. 
rue Saint-Pierre. Québec, le VINGT-CINQUIEME JOUR DU 
MOIS DE FEVRIER MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT- 
TROIS A TREIZE HEURES TRENTE.

"Un emplacement connu et désigné comme étant la subdivision 
cent quarante-quatre du lot originaire deux cent quarante-deux 
(242-144). la subdivision soixante du lot originaire deux cent 
quarante-quatre (244-60) et la subdivision cent trente-deux du 
lot originaire deux cent quarante-sept (247-132). du cadastre of­
ficiel de la Paroisse de Beauport. division d'enregistrement de 
Québec, avec circonstances et dépendances."
La mise à prix est fixée à deux mille deux cent quatre-vingt- 
douze dollars et quinze cents (2 292.15$) soit 25% de l'évaluation 
de l'immeuble portée au rôle d'évaluation de la municipalité, 
multipliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre des 
Affaires municipales que l'adjudicataire devra verser au Shérif 
de Québec, en argent ou par chèque visé, au moment de l'adjudi­
cation.
Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Québec. 116 
rue Saint-Pierre. Québec, le VINGT-CINQUIEME JOUR DU 
MOIS DE FEVRIER MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT- 
TROIS A QUATORZE HEURES

"Un emplacement connu et désigné comme étant la subdivision 
cent quarante-cinq du lot originaire deux cent quarante-deux 
(242-145). la subdivision soixante et un du lot originaire deux 
cent quarante-quatre (244-61 ). et la subdivision cent trente-trois 
du lot originaire deux cent quarante-sept (247-133). du cadastre 
officiel de la Paroisse de Beauport. division d'enregistrement de 
Québec, avec circonstances et dépendances."
La mise $ prix est fixée à deux mille quatre cent quatorze dol­
lars et vingt-cinq cents (2 414.25$) soit 25% de l'évaluation de 
l'immeuble portée au rôle d'évaluation de la municipalité, multi­
pliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre des Affai­
res municipales que l'adjudicataire devra verser au Shérif de 
Québec, en argent ou par chèque visé, au moment de l'adjudica­
tion.
Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Québec. 116. 
rue Saint-Pierre, Québec, le VINGT-CINQUIEME JOUR DU 
MOIS DE FEVRIER MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT- 
TROIS A QUATORZE HEURES TRENTE

“Un emplacement connu et désigné comme étant la subdivision 
cent quarante-six du lot originaire deux cent quarante-deux 
(242-146), la subdivision soixante-deux du lot originaire deux 
cent quarante-quatre (244-62) et la subdivision cent trente-qua­
tre du lot originaire deux cent quarante-sept (247-134), du ca­
dastre officiel de la Paroisse de Beauport. division d'enregistre­
ment de Québec, avec circonstances et dépendances."
La mise è prix est fixée à deux mille quatre cent quatorze dol­
lars et vingt-cinq cents (2 414.25$) soit 25% de l'évaluation de 
l'immeuble portée au rôle d’évaluation de la municipalité, multi­
pliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre des Affai­
res municipales que l'adjudicataire devra verser au Shérif de 
Québec, en argent ou par chèque visé, au moment de l'adjudica­
tion
Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Québec, 116, 
rue Saint-Pierre Québec, le VINGT-HUITIEME JOUR DU 
MOIS DE FEVRIER MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT- 
TROIS A DIX HEURES

“Un emplacement connu et désigné comme étant la subdivision 
cent quarante-sept du lot originaire deux cent quarante-deux 
(242-147), la subdivision soixante-trois du lot originaire deux 
cent quarante-quatre (244-63) et la subdivision cent trente-cinq 
du lot originaire deux cent quarante-sept (247-135). du cadastre 
officiel de la Paroisse de Beauport. division d'enregistrement de 
Québec, avec circonstances et dépendances."
La mise 4 prix est fixée à deux mille quatre cent quatorze dol­
lars et vingt-cinq cents (2 414.25$) soit 25% de l’évaluation de 
l'immeuble portée au rôle d’évaluation de la municipalité, multi­
pliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre des Affai­
res municipales que l'adjudicataire devra verser au Shérif de 
Québec, en argent ou par chèque visé, au moment de l’adjudica­
tion.
Pour être vendu au bureau d’enregistrement de Québec, 116, 
rue Saint-Pierre, Québec, le VINGT-HUITIEME JOUR DU 
MOIS DE FEV RIER MIL NEUF CENT QUATRE VINGT- 
TROIS A DIX HEURES TRENTE

"Un emplacement connu et désigné comme étant la subdivision 
cent cinquante et un du lot originaire deux cent quarante-deux 
(242-151). la subdivision soixante-sept du lot originaire deux 
cent quarante-quatre (244-67) et la subdivision cent trente-neuf . 
du lot originaire deux cent quarante-sept (247-139). du cadastre J 
officiel de la Paroisse de Beauport. division d’enregistrement de J 
Québec, avec circonstances et dépendances."
La mise à prix est fixée 4 deux tnille quatre cent quatorze dol- , 
lars et vingt-cinq cents <2 414,25$) soit 25% de l’évaluation de • 
l'immeuble portée au rôle d'évaluation de la municipalité, multi- J 
pliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre des Affai- ( 
res municipales que l'adjudicataire devra verser au Shérif de ] 
Québec, en argent ou par chèque visé, au moment de l’adjudica­
tion. •
Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Québec, 116, 
rue Saint-Pierre, Québec, le VINGT-HUITIEME JOUR DU > 
MOIS. DE FEVRIER MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT- J 
TROIS A TREIZE HEURES TRENTE

"Un emplacement connu et désigné comme étant la subdivision • 
cent cinquante-trois du lot originaire deux cent quarante-deux ! 
(242-153), la subdivision soixante-neuf du lot originaire deux • 
cent quarante-quatre (244-69) et la subdivision cent quarante et 
un du lot originaire deux cent quarante-sept (247-141), du ca- 
dastre officiel de la paroisse de Beauport, division d'enregistre- • 
ment de Québec, avec circonstances et dépendances.”
La mise à prix est fixée à deux mille quatre cent quatorze dol- J 
lars et vingt-cinq cents (2 414,25$) soit 25% de l'évaluation de 
l'immeuble portée au rôle d'évaluation de la municipalité, multi­
pliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre des Affai­
res municipales que l'adjudicataire devra verser au Shérif de 
Québec, en argent ou par chèque visé, au moment de l'adjudica­
tion.
Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Québec, 116, *
rue Saint-Pierre, Québec, le VINGT-HUITIEME JOUR DU 
MOIS DE FEVRIER MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT- 
TROIS A QUATORZE HEURES ?

“Un emplacement connu et désigné comme étant la subdivision 1 
cent cinquante-cinq du lot originaire deux cent quarante-deux * 
(242-155), la subdivision soixante et onze du lot originaire deux | 
cent quarante-quatre (244-71) et la subdivision cent quarante- t 
trois du lot originaire deux cent quarante-sept (247-143), du ca­
dastre officiel de la paroisse de Beauport. division d'enregistre- , 
ment de Québec, avec circonstances et dépendances."
La mise à prix est fixée à deux mille quatre cent quatorze dol- , 
lars et vingt-cinq cents (2 414.25$) soit 25% de l'évaluation de ’ 
l'immeuble portée au rôle d'évaluation de la municipalité, multi­
pliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre des Affai­
res municipales que l'adjudicataire devra verser au Shérif de 
Québec, en argent ou par chèque visé, au moment de l’adjudica­
tion.
Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Québec, 116, 
rue Saint-Pierre. Québec, le VINGT-HUITIEME JOUR DU 
MOIS DE FEVRIER MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT- i 
TROIS A QUATORZE HEURES TRENTE <

“Un emplacement connu et désigné comme étant la subdivision j 
cent quarante-quatre du lot originaire deux cent quarante-sept i 
(247-144) et la subdivision cent quatre du lot originaire deux 
cent quarante-neuf (249-104). du cadastre officiel de la paroisse 
de Beauport. division d'enregistrement de Québec, avec circons- i 
tances et dépendances."
La mise i prix est fixée à deux mille quatre cent quatorze dol­
lars et vingt-cinq cents (2 414.25$) soit 25% de l'évaluation de 
l'immeuble portée au rôle d'évaluation de la municipalité, multi­
pliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre des Affai­
res municipales que l'adjudicataire devra verser au Shérif de 
Québec, en argent ou par chèque visé, au moment de l'adjudica­
tion.
Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Québec. 116, 
rue Saint-Pierre. Québec, le PREMIER JOUR DU MOIS DE 
MARS MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT-TROIS A DIX 
HEURES

"Un emplacement connu et désigné comme étant la subdivision 
cent quarante-cinq du lot originaire deux cent quarante-sept 
(247-145) et la subdivision cent trois du lot originaire deux cent 
quarante-neuf (249-103), du cadastre officiel de la paroisse de 
Beauport. division d'enregistrement de Québec, avec circonstan­
ces el dépendances." •
La mise i prix est fixée à deux mille quatre cent quatorze dol­
lars et vingt-cinq cents (2 414.25$) soit 25% de l'évaluation de 
l immeuble portée au rôle d'évaluation de la municipalité, multi­
pliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre des Affai­
res municipales que l'adjudicataire devra verser au Shérif de 
Québec, en argent ou par chèque visé, au moment de l’adjudica­
tion ■
Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Québec. 116. 
rue Saint-Pierre, Québec, le PREMIER JOUR DU MOIS DE 
MARS MIL NEUF CENT QUATRE VINGT-TROIS A DIX 
HEURES TRENTE

"Un emplacement connu et désigné comme étant la subdivision 
cent quarante-huit du lot originaire deux cent quarantesept 
(247-148) et la subdivision cent du lot originaire deux cent qua­
rante-neuf (249-100). du cadastre officiel de la paroisse de Beau­
port. division d'enregistrement de Québec, avec circonstances et 
dépendances."
La mise i prix est fixée à deux mille six cent seize dollars et qua­
tre-vingt-deux cents (2 616,82$) soit 25% de l’évaluation de 
l'immeuble portée au rôle d'évaluation de la municipalité, multi­
pliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre des Affai­
res municipales que l’adjudicataire devra verser au Shérif de 
Québec, en argent ou par chèque visé, au moment de l'adjudica­
tion.
Pour être vendu au bureau d’enregistrement de Québec. 116, 
rue Saint-Pierre. Québec, le PREMIER JOUR DU MOIS DE 
MARS MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT-TROIS A ONZE 
HEURES.

“Un emplacement connu et désigné comme étant la subdivision 
cent quarante-neuf du lot originaire deux cent quarante-sept 
(247-149) et la subdivision quatre-vingt-dix-neuf du lot origi­
naire deux cent quarante-neuf (249-99). du cadastre officiel de 
la paroisse de Beauport. division d'enregistrement de Québec, 
avec circonstances et dépendances."
I-a mise à prix est fixée à deux mille six cent seize dollars et qua­
tre-vingt-deux cents (2 616.82$) soit 25% de l'évaluation de 
l'immeuble portée au rôle d'évaluation de la municipalité, multi­
pliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre des Affai­
res municipales que l'adjudicataire devra verser au Shérif de 
Québec, en argent ou par chèque visé, au moment de l'adjudica­
tion.
Pour etre vendu au bureau d'enregistrement de Québec, 116, 
rue Saint-Pierre. Québec, le PREMIER JOUR DU MOIS DE 
MARS MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT-TROIS A ONZE 
HEURES TRENTE

“Un emplacement connu et désigné comme étant la subdivision 
cent cinquante du lot originaire deux cent quarante-sept (247- 
150) et la subdivision quatre-vingt-dix-huit du lot originaire 
deux cent quarante-neuf (249-98). du cadastre officiel de la pa­
roisse de Beauport, division d'enregistrement de Québec, avec 
circonstances et dépendances."
La mise à prix est fixée i deux mille six cent soixante-six dollars 
et soixante-dix-sept cents (2 666,77$) soit 25% de l'évaluation de 
l'immeuble portée au rôle d'évaluation de la municipalité, multi­
pliée par le facteur établi pour ce rôle par lé ministre des Affai­
res municipales que l'adjudicataire devra verser au Shérif de 
Québec, en argent ou par chèque visé, au moment de l'adjudica­
tion.
Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Québec. 116, 
rue Saint-Pierre. Québec, te PREMIER JOUR DU MOIS DE 
MARS MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT-TROIS A TREIZE 
HEURES TRENTE.

i
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DE MEUBLES ET APPAREILS ELECTRIQUESPLUS DE 5 MILLIONS DE
aux 3 magasins

Modèle RO 44500

Superb Plus 
MACHINE A LAVER

-ses»
Lévis — Beauport Carrefour Les Saules

• 6 cycles de lavage • 2 vitesses de lavage
• 2 vitesses d’essorage • Filtre autonettoyant
• Distributeur conique d'agent de blanchissage
• Distributeur de produit assouplissant monté 
sur l’agitateur • Signal réglable de fin de cycle
• Niveaux d'eau réglables • Centre de 
renseignements pour lessive • Disponible en 
blanc et amande.
La minuterie du programme élimine le besoin 
choisir la température de l’eau et la durée du 
lavage - tout se fait automatiquement. La 
Superb Plus est dotée de l’option prioritaire de 
lavage et de rinçage à l’eau froide-

Le seul
GRAND SOLDE

TELECOULEUR 16 TELECOULEUR 26ANNUEL # 9418
100% transistorisé avec Dynacolor. Syle méditerranéen fini 
façon pin. Châssis 100% transistorisé “Service Miser”. 
Lampe-écran en ligne Dynabrite III. Syntomsateur VHF tout 
transistors Custom-matic à lecture directe. Syntomsateur 
UHF tout transistors a 70 déclics. Syntonisation précise au­
tomatique (A.F.T).

* TT4259
Portatif 100% transistorisé, avec Dynacolor. Style moderne. 
Lampe-ecran Matrix en ligne avec lentille supplémentâire 
de mise au point. Syntonisation électronique Compu-matic. 
Indicateur de canal L E D. Syntonisation précise automati­
que (A.F.T.I.
Avec 105 canaux.

avec des bas prix fantastiques
sur toute ia marchandiseModèle RO 84500

Superb Plus 
SECHEUSE

FOUR
MICRO-ONDES

modèle 6620
• Décongélation Insta-Matic
• Cuisson Insta-Matic • 
Système de décongélation 
par poids et durée • Sys­
tème de minuterie automati­
que.

COMMANDE FOUR
MICRO-ONDES

modèle MQ5520

• Touche électronique
• 3 programmes
• Décongélation

• Réglage automatique du degre de séchage - 
régulier - apprêt permanent • Séchage minute - 
régulier • 5 choix de température • Grille de 
séchage sans culbutage • Signal réglable de fin de 
cycle • Dessus émail vitrifie • Centre de 
renseignements pour lessive • Disponible en blanc 
et amande.
La sécheuse a 5 choix de température donne 
plusieurs réglages de la température de séchage 
pouvant s’adapter à la vaste gamme de tissus et de 
vêtements.

MAGASIN

Service à domicile donné par nos 
10 électroniciensInvitation

toute spéciale
aux futurs 

couples!

ANS DE GARANTIE 
PIECES ET MAIN-D’OEUVRE 
SUR LES TELECOULEURS 
ET FOURS MICRO-ONDES

- "T

DURANT CETTE VENTE DU MILLION

Là où on se sent en confiance
pour 2 personnes, à Ocho Rios 

toutes dépenses payées
à bord du Rapsody pour 2 personnes 

toutes dépenses payées

AUP0RRE 1983 Comment participer:
Chaque tranche de 100 $ d achats effectues aux 
Ameublements Tanguay de Lévis Beauport et Carrefour 
Les Saules vous donne droit à un coupon de participation 
aux grands prix (Pour les reglements 
voir les coupons à nos 3 magasins)

EN COLLABORATION
AVEC: ______________________

(Un voyage pour 2 personnes 
par gagnant)

GRATUITS
SERVICE D’INSTALLATION DE 
TOUS LES MEUBLES ACHETES 
RACCORDEMENT DE 
LFSÇIVELJÇE
DEMONSTRATION DE TOUS LES 
AUTRES APPAREILS ELECTRIQUES

LIVRAISON ULTRA-RAPIDE A 
TRAVERS LA PROVINCE 
SERVICE DE DECORATION A 
DOMICILE
ECOLE DE CUISSON SUR 
LES FOURS MICRO-ONDES

gj^CROISIER
PAQUET

BEAUPORT LES S
536, boul. Ste-Anne •—667-6282 1935, boul. Masson

LEVIS
Place Tanguay, Lévis — 833-4511

AIR CANADA 
TOURAM ’871-4411(Carrefour La* Sauta*)
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| REGION DE QUEBEC | REGION BEAUCE QUEBEC-RIVE-SUD REGION THETFORD-MINES |

RCA
BEDARD LOUIS

4885 Ire avenu» î'50. ch Str-foy 
Charte stxHrg Plan levai SteToy 
Tel *23 9815 Tel. 651-9110

RG/1
|T^ ameublements
tmàGUTTMAN

228, ST-JOSEPH EST 
QUEBEC. P Q

TEL.: 522-2727. 522-2728

RC/1
CLAUDE SI0UI MEUBLES

Village-Huron
Loretteville

Tél.: 842-4824

RC/1
A -R. BRETON MEUBLES

675. du Palais 
St-Joseph-de-Beauce

Tél 418-397 5477

RCA
PIERRE FORTIER 

RADIO TV
82. bout Ste-Famille 

St-Ephrem 
418-484-2054

RCA
VITAL BOUCHER

144. Principale 
Leclercville

Tél.: 819-292-2501

RCA
LAUZE TV

6483, Principale 
Ste-Croix-de-Lotbinière 

Tél.: 418-926-3391

RCA
ANDRE TV SERVICE

286. Route 112 
Oisraéli

Tél.: 418-449-5339

RCA
F. CHATEAUNEUF
150. bout Caouette 

Thetford Mines
Tél.: 418-338-4554

rca
NAP BOILY

4175. bout Sle-Anrte 
Montmorency
Tét 667-7851

np/1 HENAULT
ELECTRONIQUE 

5045. bout, du Jardin 
Orsainville — Tel.: 628-5863

57, Marie-de-Hncama»ion 
Quebec— Tét: 681-6115

RC/1
STEREO CAPITAL

565. Caraquette 
Quebec

Tét.: 626-7640

RC/1
CENTRE DU MEUBLE 

FRONTIERE
235. Principal*

S»*-Jus tin*
Tél 418-383-3207

RCA
J.-A. LABBE ET FILS

59. Lartgevin 
St-Odilon

Tél.: 418-464-2421

RCA
LOUIS CARRIER 

MEUBLES
818 Ch. Pintendre 

St-Louis-de-Pintendre 
Tél.: 4)8-837-8881

RCA
P.-A. MORIN

1 S. St-Marc 
St-Anselme

Tél.: 418-885-4282

RCA
A. BINETTE INC.

124. Désiré
Black Lake

Tél.: 418-423-4893

RCA
G. CORRIVEAU
1303. 16e Avenue 
TheMord Mines

Tét: 418-338-1461

rca
A. CLOUTIER RADIO TV
840 Myrand 3285 Ire Avenue 

Ste-Foy Québec
Tél 688-1184 Tel 626-7544

RC/1
GASTON LEVESQUE

100. rue Chabot 
Ville-Vanier

Tél.: 683-3471

RC/1
TREMBLAY et BERGERON

6975. Henri-Bourassa 
Québec

Tél.: 626-1102

RCA
CLEMENT CYR

573. Principale 
St-EIzéar

Tél.: 418-387-5894

RCA
GERARD POIRIER 

MEUBLES
12850. 1re Avenue 

St-Georges est
Tél : 418-228-2710

RCA
J.-P. CHABOT

94, Royale
St-Charles Bellechasse 

Tél.: 418-887-3495

RCA
ELECTRONIQUE

DAIGLE
897, Commerciale 

St-Jean Chrysostome
Tél.: 418-839-0923

RCA
THETFORD

ELECTRONIQUE
263. 4e Rue 

Thetlord-Mines
Tél : 418-335-6019

RCA
GAUDET AMEUBLEMENT

355. Marie-de-ITneamation 
Québec

Tél.: 681-6054

RC/1
MAGUIRE ELECTRIQUE LTEE

430 * $1 Sjcramtfll ?Si tou d
Ouétec $»-••*•*

T* MT 4124 Tél Mt-ÏIH

RC/1
GERARD HAMEL
358. St-Vallier ouest 

Québec
Tél.: 523-1293

RCA
JACQUES VEILLEUX 

MEUBLES
124. Principale 

St-Benoit-de-l'Abre
Tél.: 418-228-9266

% ItCJI

%

REGilON DE P0RTNE:UF *

RCA
LANGEVIN ET 

FRERES 
404.'St-Joseph

St Raymond
Tél.: 419-337-2788

RCA
LUCIEN PARE

855. Principale 
SI-Marc-det-Carriéret 

Tél.: 418-268-3529

RCA
GASTON PERRON

110, Roule 138
Cap-Santé

Tél : 418-285-2555 * •
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74 raids aériens irakiens” contre l’Iran
MANAMA (AFP) — Les chas 

seure-bombardiers irakiens ont lancé 
depuis hier matin de "violentes at­
taques" contre les centres de 
commandement et de contrôle de la 
défense aérienne iranienne dans les 
régions d’Ahwaz, Abadan, Ein Khoch

et Dezfoul, dans le secteur sud du 
front, "paralysant” ces installations, a 
indiqué hier soir un communiqué mi­
litaire irakien

Les appareils irakiens ont réussi à 
détruire d’autres importants objectifs 
militaires de l’ennemi dans ces ré­

gions. ajoute le texte
Ce communiqué no 946 du haut 

commandement des forces armées 
irakiennes, cité par l’Agence irakienne 
d’information (INA) reçue à Manama 
précise que l’aviation irakienne a ef 
fectué hier “74 raids aériens” et que

les appareils irakiens ont regagné 
leurs bases sans pertes.

Le communiqué indique d’autre 
part que les forces irakiennes ont 
lancé des attaques contre des concen­
trations de troupes iraniennes dans la 
région de Missan (à 250 km au sud-est

de Bagdad) et dans le secteur central 
du front, faisant six tués iraniens

Par ailleurs, les précédents 
communiqués militaires irakiens, da­
tés de vendredi et samedi, indiquaient 
que 75 Iraniens ont été tués par les 
forces de Bagdad au cours de combats

qui se sont déroulés dans la région de 
Missan.

Selon ces communiqués, les for­
ces irakiennes ont détruit un canon de 
106 mm, deux dépôts de munitions, un 
poste d’observation et un blindé ira­
niens au cours de ces affrontements.
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^Marque deposee de RCA Inc

HÂTEZ-VOUS DE VISITER VOTRE MARCHAND RCA!
Le degre de participation a cette promotion est laisse a la discretion de chaque marchand participant
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2 victimes 
canadiennes

PEKIN (PC et AFP) — Le ministère des 
Affaires extérieures du Canada est parvenu à 
identifier les deux résidents canadiens qui se 
trouvent parmi les 23 victimes de l'incendie, 
vendredi, d’un Ilyouchyne-18 des lignes aé­
riennes chinoises (CAAC).

Il s'agit de Chen Li-fang, directeur général 
de la Compagnie de promotion culturelle de la 
Chine au Canada, et dont l’identité était 
connue déjà depuis plusieurs heures par la 
presse, et Andrew Chang. Tous deux d’ongine 
chinoise, ils demeuraient à Toronto.

Vingt-trois personnes ont trouvé la mort 
en tout et vingt autres ont été légèrement 
blessées au cours de cet accident survenu à 
l’aéroport de Canton (sud de la Chfne).

L’avion, de fabrication soviétique, qui 
transportait 69 pasagers et membres d’équipa­
ge, avait quitté Lanzhou (nord-ouest de la 
Chine) à lOh 15 locales vendredi. Il a atterri à 
17h00 locales à Canton, avec quelques minutes 
de retard, alors que de la fumée s'échappait de 
l'appareil. L’avion, selon "Chine nouvelle", a 
ensuite pris feu.

Selon les premiers éléments de l’enquête, 
les moteurs, les réservoirs de kérozène ainsi 
que les soutes et leurs cargaisons étaient en 
bon état.

;
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On voit ici la parti* endommagé* de la carlingue de r“ltyouchine-18" chinois qui a dû effectuer, 
vendredi, à Canton, un atterrissage forcé à la suite d’une explosion à bord. Bilan: 23 morts et 28 
blessés parmi les 58 passagers et onze membres d'équipage

“Ouverture” US 
envers l’Albanie

NEW YORK (AFP) — Les Etats- 
Unis ont l’impression que le numéro 
un albanais Enver Hodja est gra­
vement malade et s'apprêtent à tenter 
une ouverture envers l'Albanie en lui 
proposant la restitution d’un trésor de 
plus de $36 millions perdu pendant la 
Seconde Guerre mondiale, a rapporté 
hier le "New York Times".

L'or albanais avait été volé par 
l'Italie fasciste lors de son invasion 
des Balkans, puis emporté de Rome 
par les troupes allemandes en 1943. 
Les alliés l'avaient saisi après la vic­
toire sur le Reich.

Selon le “Times”, qui cite des 
hauts responsables américains. Was­
hington envisage, en accord avec la 
France et la Grande-Bretagne, de né­
gocier avec Tirana la restitution de ce 
trésor en échange de l’abandon des 
autres revendications albanaises cont­
re les trois alliés.

Le département d’Etat, explique 
le "Times”, a en effet l'impression que 
le chef du Parti du travail albanais. M. 
Enver Hodja, est gravement malade et 
prépare sa succession. Il n’exclut pas

que les héritiers du numéro un al­
banais reviennent sur sa politique d'i­
solement diplomatique.
L'appel d'Andropov

Les responsables américains ont 
également relevé l'appel lancé par le 
nouveau maître du Kremlin, M. Youri 
Andropov, à un rétablissement des 
relations diplomatiques entre Moscou 
et Tirana, rompues en 1961.

Les Balkans, estiment-ils, pour­
raient devenir le théâtre d'une lutte 
d'influence croissante entre les Etats- 
Unis et l’Union soviétique, puisque la 
Yougoslavie, en proie à de graves 
difficultés financières, pourrait elle 
aussi procéder à une révision de sa 
politique extérieure.

Malgré le sentiment de l’urgence 
d'un geste américain envers l'Albanie, 
plusieurs spécialistes des affaires bal­
kaniques rappellent que deux ten­
tatives similaires de Washington, en 
1973 et 1980, s’étaient révélées inop­
portunes parce que des purges étaient 
alors en cours à Tirana contre les 
tenants d’une ouverture vers l'Oc­
cident.

Hausse du 
PNB en 
URSS mais 
dans la 
récession

WASHINGTON (AP) 
— Le produit national 
brut de l'URSS a qua­
druplé au cours des 30 
dernières années mais 
son économie connaît 
maintenant une ré­
cession qui a commencé 
au début des années 70, 
révèle une étude de la 
CIA.

Selon cette enquête, 
publiée par la Commis­
sion économique mixte, 
le niveau de vie des So­
viétiques “s’est amélioré 
rapidement au cours des 
trente dernières an­
nées”. La consom­
mation par hitant a qua­
siment quadruplé entre 
1950 et 1980, atteignant 
un taux annuel moyen 
de 3.5 pour 100.

Toutefois la CIA note 
que “les progrès sont 
plus réduits dans les an­
nées 70 comparés à ceux 
des années 50 et 60, re­
flétant un ra­
lentissement de la crois­
sance économique”.

“Bien que substantiel, 
le taux de croissance de 
la consommation par 
habitant est inférieur à 
celui enregistré dans les 
pays occidentaux dans 
la période de l’après- 
guerre et le niveau de 
vie reste en dessous de 
celui du Japon, des 
Etats-Unis et de l'Eu­
rope de l’Est et de 
l'Ouest”, affirme l'étude.

Elle révèle également 
que — contrairement 
aux schémas habituels 
de développement — l’é­
conomie soviétique a 
enregistré un déclin sur­
prenant dans le secteur 
des serv ices.
Aspects positifs 
de l'étude

En rendant public ce 
rapport de 400 pages, le 
président de la commis­
sion, M. Henry Reuss, a 
souligné les aspects les 
plus positifs de l’étude 
sur l'économie so­
viétique. “Cette im­
portante étude montre 
aux Américains que l'U­
nion soviétique, loin d’ê­
tre au bord de la faillite, 
a connu une croissance 
majeure”, ajoutant tou­
tefois qu”’elle connaît 
aussi des problèmes éco­
nomiques de taille, dont 
certains sont dus à des 
dépenses militaires ex­
cessives”.

La croissance éco­
nomique est passée d'un 
taux de 5 pour 100 dans 
les années 50.70 à 2.7 
pour 100 pour la période 
1976-1980.

Le rapport note que 
les progrès en matière 
de logement ont été 
lents car les efforts ont 
été concentrés sur l’ex­
pansion militaire et in­
dustrielle. Au vu de ces 
conditions, la CIA es­
time qu”'un accord sur 
un réel contrôle de l’ar­
mement servirait autant 
l'intérêt national so­
viétique que celui des 
Américains”.

La part de l’industrie 
dans le produit national 
brut est passée de 20 
pour 100 en 1950 à 37 
pour 100 en 1980, tandis 
que cette de l’agriculture 
connaissait le mou­
vement inverse, passant 
de 31 pour 100 en 50 à 14 
pour 100 en 1980.

“Les autres tendances 
notables sont l’im­
portance croissante des 
transports et le déclin 
relatif du secteur des 
services.” Selon la CIA. 
cela semble indiquer 
“une politique dédibéréc 
de l’Union soviétique de 
restreindre le dé­
veloppement des ser­
vices”.

DE REDUCTION
SUR

PRESQUE
TOUTE LA

MARCHANDISE
‘crédit accepté’
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à nos quatre magasins:
• mail centre-ville • place laurier • 
place fleur de lys • galeries chagnon
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Après les “AA”, les “Cocaïnomanes anonymes”
LOS ANGEI.F.S (AP) néma et de la télévision 

- Les vedettes du ci- s'intéressent de plus en
plus à des groupes d'en­
traide calqués sur les
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“Alcooliques anony­
mes", notamment les 
cocaïnomanes

Une grande vedette 
du cinéma, plusieurs ac­
teurs et actrices, un 
prestigieux metteur en 
scène, des dialoguistes 
et autres personnes du 
milieu ci­
nématographique se 
sont réunies récemment 
dans un studio d’Hol­
lywood, rapporte le “Los 
Angeles Times” d’hier.

“De jour en jour, a dit 
une actrice dans la ving­
taine qui joue dans un 
téléroman populaire, je 
me suis dit: pas de coa- 
cine. Mais, le soir, c’était 
encore un peu, une der­
nière fois. Et ensuite 
une autre. Finalement, 
je me trouvais au milieu 
des gens les plus lou­
ches, n’ayant rien à of­
frir que de la cocaine”.

Cette confession fait

rie de son traitement;
participants ad­

mettent leur in­
toxication et sollicitent 
l’aide d’autres personnes 
dans le même cas.

La réunion était or-

PEANUTS

Cher collaborateur..
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Merci de nous avoir 
soumis votre manuscrit

---------«5r-

14 < c<«- , ■

Nous regrettons de vous 
informel qu il ne correspond
pas à nos besoins octuels'

‘---------

Æè I
"Si ïamais ça orrive, c'est 
qu on a des problèmes
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Ou est ce que 
tu fais sur le 

bord de I eau?

LES JUNGLERIES

Ouais...
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Tu penses pas que tu 
devrais y retourner 

maintenant?
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PAS DE SUCCES'

MUTT ET JEFF

Haut les 
mains, m sieu!

XV Donnei-mcx \
^ * vos |etons!

ü

I'

Lr

SALLE DE JEUX 
A tx

iitffltr

J£LM
âtza.AittLX lt*A

UH. PkluLN H A. •. ] ~r fî

uü .Es avant agjf

T £ VQlP l \

1K ' >T0 —NV

SOURIS MIQUETTE

I :Cu

'25b?

I; •

üt.’,rf.>;„r p^r oprrj mundi

DE MA N Ou» 
VELl 

SON

K.

y —r

[ -v—y— -
tf i

V

SCAMP
-----1 t----

(A! M rRA,
t ? "<»aHin* ■-

!'• .« -

^i-,s
C*ES r* 
BIEN. 

ME IN ? ,

Æ- Ss » «
v r* &U mh;
\2M1____ J1_J

HAGAR L HORRIBLE

Je n ai pas lavé la vaisselle depuis 
qu Helga et les enfants sont partis en 

visite dans la famille!

Qu est-ce 
que 

t dttends?

£*« SC. V. if,
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BLONDINETTE

Tu rr\ avais ocHeté cette etole de< 
vison pocf mon 
anniversaire, te^
souviens-*u? P rM'
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Bien sûr que |e 
m en souviens
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C est parce que tu es si 
------- - sentimental
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C'est oussi porce que je suis^ 
encore en from de le payer
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Un panier de^X-
pam 

litière à chat, 
Fred

LES PIERRAFEU

f Sans N 
^^force?..^^

V

J aurais juré 
que tu avais dit 

ponier de

I ■v

gamsée par Tom Kenny, 
directeur des services 
d’alcoolisme du Motion 
Picture and Television 
Fund.

Kenny dit que pour 
autant qu'il sache, c'est 
le premier groupement 
de coacinomanes. L'as­

sistance aux assemblées 
a doublé en cinq se­
maines et l’un des par­
ticipants a formé un au­
tre groupe à Studio City.

A la Beverly Glen 
Hospital, une cure de 
désintoxication de 21 
jours coûte environ

$7,000. Le psy­
chothérapeute Allan 
Rosenthal fait observer 
que c’est bien peu pour 
quelqu'un qui achèterait 
2,5 grammes de cocaine 
par jour.

Aux réunions, chacun 
a sa tragédie & raconter.

Une femme a parlé de 
son amant assassiné

Kndant qu'il négociait 
chat de narcotiques. 
Une autre dit que nom­

breuses sont celles qui 
se prostituent pour un 
peu de “coke”.

Il parait que les co-

Recel d’une bague 
de $1.2 million

WASHINGTON (AFP) — Cheikh Allai al- 
Fassi, 21 ans, arrêté vendredi à Washington alors 
qu’il tentait de revendre une bague volée d’une 
valeur de $1.2 million a été remis en liberté 
samedi contre une caution de $250,000.

Accusé de transport d'objets volés d’un Etat 
à l’autre, le jeune prince ne devra pas quitter la 
région de Washington jusqu’à son procès. Il 
risque une peine de 10 années de réclusion et une 
amende de $10,000.

Le FBI a précisé samedi que la bague, 
composée d’un anneau en or de 18 carats sur­
montée d’une émeraude de 22.7 carats et de 21 
diamants, avait disparu au cours d’une pré­
sentation organisée par des joailliers de New 
York en avril dernier à Hollywood (Floride). 
Cette présentation s’était déroulée au domicile 
de son beau-frère, Turki Bin Addul Aziz, membre 
de la famille royale saoudienne.

Le jeune homme s’apprêtait, au moment de 
son arrestation, à vendre la bague pour $370,000 
à des agents du FBI jouant les acheteurs po­
tentiels. Il a expliqué aux policiers qu’il avait 
acheté ce bijou à Londres en octobre 1981, soit 
six mois avant qu’il n’ait disparu, à un membre 
de la famille royale saoudienne pour $500,000. Cheikn Allai AL-FASSI
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TÉLÉ COULEUR
A- Portatif, 14”, image fidèle et brillante, 
garantie jusqu a 20 ans.

SYSTÈME DE SON
B- 50 w. total. Comprenant: amplificateur, table 
tournante semi-automatique enceintes 3 voies.

MAGNÉTOPHONE CASSETTE
C- Stéréo, système DOLBY et lecteur cassette 
métal, arrêt automatique.

XV

MAGNÉTOPHONE VIDÉO
D- Contrôle digital à fonctions multiples a la 

,^,Y; line pointe technologique. Contrôle à distance

In tifti optionnel.
CU'L._____

» Abonnrmrnl gratuit I an ou vtsionnçment 
qrdtijll de 5 films à domicile <i I dch.it 
d équipement vidéo cher Sclectronic

Québec. 600 Belvedere 683-2525 • Ste-Foy. 2651 flochelaqa 658-4535 • 
Charlesbourg. 5585 1'*'Ave. 626 484 I • Lévè*. 565 Trans Canada 837 6525 
Roberval, Carrefour Jcannoiv 275-5555 • Amqui. 172 St-Benoit Pi.. 629-2300

cainomanes, en général 
ne se considèrent pas 
comme des narcomanes 
parce que leur vice est 
"chic”.

Un homme qui semble 
infiniment plus âgé que 
ses 40 ans a raconté à 
l’une des réunions qu’il 
ne pourrait avoir jamais 
assez de cocaine et il a 
mis ses auditeurs en 
garde. "H faut arrêter de 
se droguer ou de boire, 
ou mourir”, dit-iL

Médecins
cobayes

BOSTON, Mas­
sachusetts (AFP) — 
Près de 28,000 médecins 
américains ont accepté 
de participer à une vaste 
enquête médicale des­
tinée à déterminer les 
éventuels effets bé­
néfiques de l’aspirine 
sur les maladies car­
diaques et du carotène 
sur certains cancers.

Les 27,905 médecins 
"cobayes” devront ava­
ler quotidiennement un 
cachet pendant les qua­
tre prochaines années 
sans savoir ce qu’il 
contient: aspirine, ca­
rotène ou placébo (sub­
stance inactive sub­
stituée à un mé­
dicament).

Ce projet, d’un coût 
de $4.3 millions, est di­
rigé par le Dr Charles 
Hennekens, de l’école de 
médecine de Harvard II 
a pour but de faire le 
point sur les effets de 
l’absorption régulière 
d’aspirine ou de ca­
rotène, une substance 
qui se trouve dans les 
carottes et certains lé­
gumes verts et est 
convertie en vitamine A 
par l’organaisme.

Des études an­
térieures suggèrent en 
effet que l’aspirine pour­
rait prévenir certaines 
maladies cardiaques, en 
réduisant par ses pro­
priétés anti-coagulantes 
les risques de formation 
de caillots sanguins.

En outre, un groupe 
de chercheurs de l’U­
niversité Northwestern 
(Illinois), avait indiqué 
l’an dernier que les fu­
meurs mangeant beau­
coup de légumes conte­
nant du carotène sem­
blaient moins sujets au 
cancer du poumon.

Dangers 
de l’alcool

BOSTON (AP) — Boi­
re trop d’alcool peut ré­
duire la puissance gé­
nétique de l’homme 
mais n’a pas les mêmes 
conséquences chez la 
femme, a déclaré un mé 
decin à un groupe 
distillateurs.

Diverses recherches 
sur le boire indiquent 
qu’une alimentation sai­
ne ne protège pas les 
alcooliques contre la 
cyrrhose.

“Chez l’homme, le 
problème se trouve dans 
le déplacement du tes­
tostérone, l’hormone se­
xuelle mâle qui donne 
des signaux au cerveau, 
explique le Dr Jack 
Mendelson, de l’Harvard 
Medical School. Chez la 
femme, on n’a pas trou­
vé de graves chan­
gements particuliers à 
l’oestradiol, l’hormone 
sécrétée par l’ovaire, né­
cessaire à la grossesse et 
à son entretien.

“La forte consom­
mation d’alcool ne di­
minue pas les fonctions 
sexuelles de la femme et 
elle ne supprime pas l’o­
vulation.”

Le Dr Mendelson dit 
que l’on a constaté dans 
plusieurs hôpitaux qu’u­
ne alimentation saine ne 
protège pas le foie d< 
ceux qui abusent de l’ai 
cool. “Nous savons 
maintenant que même si 
l’alcool est fortifié par 
des minéraux et des vi­
tamines. il peut modifier 
le conduit intestinal de 
telle sorte que le conduit 
ne peut absorber ces ad­
ditifs.”

Les recherches dont a 
parlé le Dr Mendelson, 
en partie commanditées 
par Joseph E. Seagram 
and Sons Inc., ont porté 
d’abord sur 3.411 pa­
tients de neuf hôpitaux, 
puis sur 10,000 patients 
de 16 hôpitaux de neuf 
Etats.
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5,000 Salvadoriens abattus en 1982?
le monde_±n

LIMA (AFP) - Un maire, un juge 
et un paysan ont été tués, et une 
fillette blessée durant la nuit de Noél 
dans deux localités proches d’Aya- 
cucho (575 km au sud est de Lima), a- 
t-on appris hier dans la capitale pé­
ruvienne.

A Rumihuasi, le juge de paix du 
village, M Eustaquio Yauli, et un 
paysan dont l’identité n'a pas été ré­
vélée. ont été abattus par des élé­
ments de la garde civile, lors d’une 
"descente” dans une fête populaire à 
laquelle, selon la police, participaient 
des "éléments subversifs”. Une fillette 
de 12 ans, blessée à la jambe au cours 
de l’opération, a été transportée à 
l’hôpital d'Ayacucho.

Par ailleurs, moins de 24 heures 
après l’arrivée à Ayacucho d'un 
contingent de l’armée chargé d’aider 
les forces de police, dix guérilleros 
armés et masqués ont fait irruption au 
domicile du maire de Machente (pro­
vince de la Mar). M Pedro Venefas 
Hauxwell, qu’ils ont “exécuté” devant 
sa famille.

Avant de s’enfuir, les membres du 
commando ont appelé la population à 
soutenir la "lutte armée” et averti 
qu’ils "exécuteraient” ainsi les fonc­
tionnaires nommés par le gou­
vernement. Sept responsables de la 
région, rappelle-t-on, ont ainsi été 
tués au cours du mois de décembre.

*C°

SAN SALVADOR (d après UPI) 
— La violence politique a fait quelque 
5.000 morts au Salvador en 1982, a 
affirmé hier un des hauts dirigeants de 
l'Eglise catholique salvadorienne.

Dans son homélie dominicale. 
Mgr Gregorio Rosa Chavez, a rappelé 
que les rebelles ont publiquement af­
firmé leur volonté de négocier un 
règlement pacifique de la crise au

Salvador mais que le gouvernement 
s’y est refusé jusqu’à présent

"Pourquoi le gouvernement per- 
siste-t-il à douter du désir sincère de la 
gauche d'amorcer un véritable dia­
logue?”. s'est demandé le substitut de 
l’archevêque titulaire Mgr Artuno Ri­
vera y Damas.

Il a déclaré que la position de

l'Eglise était claire dans cette affaire: 
“Il faut un dialogue franc et sincère 
pour rétablir la paix au Salvador”.

Mgr Rosa Chavez a précisé qu'en 
1982 la violence politique a “semé 
deuil et désolation dans plusieurs mil­
liers de foyers. Quelque 5,000 per­
sonnes ont été assassinées".

Les autorités de San Salvador

refusent d’engager le dialogue avec la 
guérilla tant que celle-ci n'aura pas 
déposé les armes

Par ailleurs, un groupe de cher­
cheurs catholiques a fait savoir hier 
que, depuis trois ans que dure ta 
guerre civile au Salvador, plusieurs 
usines ont dû fermer leurs portes, 
forçant au chômage quelque eOO.OOO 
ouvriers.

Explosion chez Empain
Des policiers examinent les dégâts causés par l'explosion d'une bombe dans 
un magasin parisien, propriété d’un des plus riches industriels d'Europe, le 
baron Edouard-Jean Empain. victime d’un enlèvement qui dura 63 jours le 23 
janvier 1978. Le procès de huit inculpés dans cette affaire de kidnapping s'est 
terminé II y a seulement neuf jours par un verdict de culpabilité. La police 
tente de déterminer s'il y a un lien quelconque entre ce verdict et l'attentat 
d'hier, qui n’a pas fait de blessés.

Pérou: un maire tué 
lors d’une “descente”

VOICI LES

8 CANADIENS SUR 10 
ONT LU LEUR QUOTIDIEN 
LA SEMAINE DERNIERE
En dépit de l'explosion de 
l'information, plus de 80% des 
adultes canadiens lisent 
encore un journal chaque 
semaine. En fait, une étude 
des médias confirme que 65% 
de tous Jes adultes canadiens 
liront un journal au|Ourd hui. 
Pour l'annonceur, ceci signifie 
qu’une annonce dans un jour­
nal pourra espérer rejoindre

une plus grande proportion du 
public visé. En effet, 68% des 
gens lisent les annonces pu­
bliées dans le journal, bien 
qu’une partie de ceux-ci 
n aient pas d intention 
d achat.

Le quotidien., 
un média en 
contact avec 
les gens d’ici
Il y o choque tour des nouvelles locales, 
provinciales, nationales, 
internationales, sports, finance, 
consommation, arts, spectacles, 
voyages et loisirs... on y trouve de tout 
pour tous. Que ce soit par plaisir ou 
par affaires, nos lecteurs, vos clients 
trouveront ce qu ils cherchent dans le 
lournal d'aujourd'hui.
Communiquez avec le représentant de 
votre quotidien LE SOLEIL et rensei­
gnez vous sur le meilleur moyen d attein­
dre votre clientèle

Taux de lecteurs des quotidiens par sexe*'

Hommes

Femmes

% moyen de lecture 
à chaque |Our de la 

semaine

69

61

% de lecture 
Cumulatif du lundi 

au vendredi

86
81

• National Newspaper Readership Study, NNRS 

** Print Measurement Bureau, PMB III

LE SOLEIL
en contact avec plus de 

300,000 lecteurs à chaque jour
Contactez notre service de la publicité: 647-3435 ou 647-3261

Prémont
PRÉSENTE LAVENTE DU NOUVEL AN! 
CERTAINES FOURRURES S0NTÀ 
MEILLEURS PRIX QUE L’AN DERNIER!

RAT
MUSQUE
Naturel

RAT
MUSQUE
Côtes

B0REG0
Garni renard

CASTOR
Long poil

RAT
MUSQUE
Naturel ou teint

VISON
Ranch

CHAT
SAUVAGE
Peaux allongées

CASTOR
Long poil

PHOQUE
d Alaska

998 s

1198 
1 298s 
1 398s
1 398s 
1 698s
1 698s 
1 998s 
1 998s

RENARD
De Norvège

VISON
RANCH
Peaux allongées

LOUP
Naturel

CHAT
SAUVAGE
Peaux allongées

CASTOR
Rasé

LOUP
NATUREL

VISON
Peaux allongées

VISON
BRUN
Croisé - chevrons

LOUTRE
Poils longs

1 998s
1 998s 
1 998s
1 998s
2 398s 
2 498s 
2 498s
2 598s 
2 598s

CHAT
SAUVAGE
Peaux allongées

LOUP
Garni renard

NUTRIA
Garni renard

VISON
Peaux allongées

LOUP
Capuchon et renard

RENARD
Teint lynx

VISON
FEMELLES
Peaux allongées

VISON
FEMELLES
Ranch ou Demi-Buff

VISON
Bleu Iris

2 698s 
2 698s 
2 698s
2 798s 
3398s
3 398s
3898s
4498$ 
5 398s

..... . ■■ .■> ■

PALETOTS POUR HOMMES
RAT

MUSQUE
Teint loutre

CASTOR
Long poil

1 598s 
1 698s

CHAT , A A AC
SAUVAGE 1 998s

LOUP
NATUREL 2 998s
VISON . ....
RANCH 2 998s

LA QUALITÉ A VOTRE PORTÉE

LES FOURRURES 1 —

yJpNûST
125, rue St-Joseph Ktl 
524-3541 If
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Nous soldons ces 
articles des Fêtes à

Cartes 
de Noël 
en boîte 
et emballage.
Cartes, boucles, sacs 
à bouteilles, étiquettes 
et sceaux. Choix d'imprimés 
et de couleurs.
la Baie, ord 
25 à ÎOOO
Papeterie, rcvon 706

499
H ch

Tous
les bonbons 
de Noël.
Cannes, Pères Noels 
en chocolat et 
chocolats de Noël 
en boîtes spéciales.

la Baie. ord.
40 à 24 99
Friandise*, rayon 729

.20 a 12^?

Décorations 
de notre 
Boutique 
de Noël.
Choix d'accessoires, 
dont bougies de Noël 
et fleurs artificielles.

.29 a 12459
Boutique de Noel, rayon 540.

la Baie, ord 
59 à 249 OO

Tous les 
jeux pour 
adultes.
Amusante sélection de 
casse-tête, cartes, jeux 
sur plateau, jeux 
d'échecs et de dames.
Venez faire votre choix!
Papeterie, rayon 706

Accessoires 
pour la table 
des Fêtes.
Assiettes 
de papier, 
serviettes 
et nappes- 
de papier.
La Baie ord,
80 à 500
Papeterie, rayon 706.

2it

Tout
un choix 
de jouets!
Animaux en peluche, 
poupées, meubles de 
poupée, voitures-jouets, 
jeux et jouets éducatifs 
et bien d'autres!

Jouets, rayon 762

Venez vite à la Baie et profitez 
de 50% de rabais sur une 
sélection fabuleuse de 
décorations des Fêtes, de 
bougies, fleurs, accessoires de 
table, bonbons et friandises de 
Noël, linge de maison, jouets, 
plantes de Noël, cartes de 
souhaits des Fêtes et papier 
d'emballage de Noël! Ne 
manquez pgs cette occasion 
sensationnelle; venez tôt, pour 
avoir le meilleur choix! Premiers 
arrivés, premiers servis!

Achats en magasin seulement.

la. •aie V7S4
Lundi 27 décembre, nous sommes ouverts 
de 9 h 30 à 17 h 30.
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